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Veuillez prendre note que la forme masculine utilisée dans ce document désigne autant les 
femmes que les hommes et n’a été utilisée qu’aux seules fins d’alléger le texte.
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Avant-propos 

 

Le CISSS de la Gaspésie a des responsabilités en matière de sécurité en raison de l’existence 
de la Loi sur la sécurité civile (articles 60 et 61), du Plan national de sécurité civile (PNSC) et de 
la Politique québécoise de sécurité civile 2014-2024. Ces responsabilités sont précisées dans la 
Politique ministérielle de sécurité civile – Santé et Services sociaux (PMSC) sous forme 
d’orientations à adopter et d’objectifs à atteindre. Le CISSS de la Gaspésie est soumis à 
l’application de cette politique ministérielle, notamment par le biais d’ententes de gestion et 
d’imputabilité (EGI) et l’une de ces EGI consiste à l’élaboration et la mise en place du présent 
plan de sécurité civile. 

De plus, le CISSS de la Gaspésie assure, pour la région 11, un rôle de leadership régional en 
sécurité civile. Ainsi, le CISSS de la Gaspésie a été désigné afin d’assurer une coordination et 
une concertation optimale sur le territoire de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine.  

Le gouvernement du Québec a adopté en décembre 2001 la Loi sur la sécurité civile. Cette loi 
s’inscrit dans la foulée des leçons tirées des inondations survenues au Saguenay en 1996 et de 
la tempête de verglas de janvier 1998. L’émergence d’agents infectieux comme l’influenza aviaire 
(H5N1), la maladie à virus Ébola, et l’utilisation potentielle d’agents biologiques, chimiques ou 
nucléaires à des fins terroristes obligent les gouvernements à réviser leur plan d’urgence. Les 
tragédies de lac Mégantic en 2013 et L’Isle-Verte en 2014 ont aussi démontré l’importance de la 
planification et la préparation en sécurité civile afin de coordonner les ressources identifiées pour 
la protection de la société et celles de notre réseau de la santé.  

L’entrée en vigueur de la Loi sur la sécurité civile redéfinit l’organisation de la sécurité civile au 
Québec. Le Plan régional de sécurité civile - mission santé de la Gaspésie (PRSC-MS) constitue 
une adaptation régionale du Plan national de sécurité civile (PNSC) au regard du réseau de la 
santé et des services sociaux pour la Gaspésie. À ce titre, il représente la mission santé à 
l’intérieur du Plan régional de sécurité civile regroupant les plans des autres missions. Par 
ailleurs, le PRSC-MS s’arrime avec le plan de mobilisation des ressources des établissements, 
précisé à l’article 97 de la Loi sur la santé publique.  

Le PRSC-MS s’adresse principalement aux gestionnaires et intervenants du Centre intégré de 
santé et de services sociaux (CISSS) de la Gaspésie et à ceux des partenaires du réseau de la 
santé qui auront à intervenir lors de situations de sinistre. Il dicte non seulement la réponse que 
le réseau doit donner face à un sinistre, mais illustre aussi les rôles et les responsabilités entre 
les différents acteurs afin que la réponse soit coordonnée. La réussite de la réponse à un sinistre 
repose non seulement sur la connaissance des rôles de chacun des partenaires, mais aussi sur 
trois règles de gouvernance : la solidarité, la protection et la responsabilité.  

Par son adoption au conseil d’administration du CISSS de la Gaspésie, le PRSC-MS devient le 
cadre de référence et le fondement pour tous les autres documents portant sur les politiques et 
procédures qui le rendront opérationnel ainsi que pour les plans d’intervention spécifiques qui 
suivront en réponse à l’analyse des risques et vulnérabilités de notre territoire.  

La mission santé a comme objectif principal de préserver la vie, la santé et le bien-être des 
personnes avant, pendant et après un sinistre.  
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CHAPITRE 1 - DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PLAN RÉGIONAL DE SÉCURITÉ 
CIVILE - MISSION SANTÉ  

1.1 Objectifs  

Le Plan régional de sécurité civile - mission santé (PRSC-MS) a pour but de doter le réseau de 
la santé de la Gaspésie d’un plan d’urgence, général et stratégique, relatif à tout risque tel qu’il 
est défini par la Loi sur la sécurité civile. Il vise à mettre en place des moyens pour assurer la 
meilleure utilisation possible des ressources afin de répondre rapidement et adéquatement aux 
besoins de santé et de services sociaux des individus, des groupes et des communautés 
affectées par un sinistre.  

Le PRSC-MS permet de connaître et de comprendre la contribution qui est attendue du réseau 
de la santé, en vertu du Plan régional de sécurité civile (PRSC) qui comprend l’ensemble des 
missions. Il couvre la mission santé de ce plan. Basé sur une approche populationnelle, le PRSC-
MS a comme objectif principal de préserver la vie, la santé et le bien-être des personnes avant, 
pendant et après un sinistre.  

1.2 Profil territorial 

La Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine, situé à l’extrême est de la province. La région est 
constituée d’une péninsule, la Gaspésie entourée par les eaux de l’estuaire du Saint-Laurent et 
ceux de la Baie-des-Chaleurs. Les Îles-de-la-Madeleine, un archipel situé en plein cœur du golfe 
du Saint-Laurent.  

Son territoire est constitué d’une superficie en terre ferme de 20 937 kilomètres carrés et d’une 
densité de population de 4,4 habitants par kilomètre carré. La région de la Gaspésie et des Îles-
de-la-Madeleine est divisée en six territoires de MRC soit la Haute-Gaspésie, la Côte-de-Gaspé, 
le Rocher-Percé, Bonaventure, Avignon et les Îles-de-la-Madeleine.  
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La population 

En 2016, la population de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine est estimée à 92 727 personnes, soit 
une perte de presque 2 % depuis 2011. 

Territoire Population 2016 Population 2011 Variation 2016/2011 

MRC Avignon 15 307 15 318 négligeable 

MRC Bonaventure 17 932 18 068 - 0,8 % 

MRC de La Côte-de-
Gaspé 

17 778 18 076 - 1,6 % 

MRC du Rocher-Percé 17 476 18 037 - 3,1 % 

MRC de La Haute-
Gaspésie 

11 739 12 130 - 3,2 % 

RLS de la Baie-des-
Chaleurs 

33 248 33 389 - 0,4 % 

RLS du Rocher-Percé 16 400 16 862 - 2,7 % 

RLS de La Côte-de-
Gaspé 

19 183 19 586 - 2,1 % 

RLS de La Haute-
Gaspésie 

11 407 11 795 - 3,3 % 

CISSS de la Gaspésie 80 238 81 632 - 1,7 % 

CISSS des Îles 12 489 12 845 - 2,8 % 

Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine 

92 727 94 477 - 1,9 % 

 
Sources : 

Pour les MRC : Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques des MRC du Québec 2011-2036, produites le 1er 
octobre 2014. 
Pour les RLS, les CISSS et la RSS : Institut de la statistique du Québec, Projections de population 2011-2036, produites en novembre 
2014 
 

1.3 Qu’est-ce que le PRSC-MS?  

Le CISSS de la Gaspésie, de même que le Centre de communication santé (CCS), doit posséder 
un plan de sécurité civile rendant l’organisation apte à intervenir adéquatement en cas de sinistre. 
Le PRSCMS fait le lien entre tous ces plans lorsque survient un sinistre tel qu’il est décrit ci-après. 
Il vient signifier comment les responsabilités du réseau de la santé et des services sociaux 
contenues dans le Plan national de sécurité civile (PNSC) sont partagées et assumées dans la 
région de la Gaspésie pour accomplir la mission santé, et ce, aussi bien en situation normale 
qu’en situation de sinistre.  

Par conséquent, le PRSC-MS est un cadre de référence qui devient le fondement de tous les 
autres documents portant sur les plans et procédures opérationnelles régionaux et locaux 
produits à la suite de son adoption.  

1.4 Que permet le PRSC-MS?  

Un tel plan permet au réseau de la santé et des services sociaux de la Gaspésie :  

 de connaître et de comprendre la contribution qui est attendue des différents 
collaborateurs en vertu du PNSC;  

 de favoriser une réponse de qualité, efficiente, efficace, coordonnée et cohérente dans 
toute situation de sinistre.   
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1.5 Quand s’applique le PRSC-MS?  

Il est normal pour le réseau de la santé et des services sociaux de répondre aux situations 
d’urgence, la réponse de ce dernier faisant partie de ses habiletés et ses capacités. Cependant, 
certaines situations débordent du cadre de ses activités régulières. Le PRSC-MS s’applique donc 
dans les situations correspondant aux sinistres décrits ci-dessous. À ce titre, le terme « sinistre » 
employé dans ce document équivaut à l’un ou l’autre des trois types de situations suivantes :  

 Un « sinistre majeur » tel qu’il est défini dans la Loi sur la sécurité civile, à savoir :  

« Un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance technologique ou un accident 
découlant ou non de l’intervention humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes 
ou d’importants dommages aux biens et exige de la collectivité affectée des mesures 
inhabituelles, notamment une inondation, une secousse sismique, un mouvement de sol, une 
explosion, une émission toxique ou une pandémie. »1   

 Les situations mettant en péril la santé psychosociale des membres d’une communauté 
ou de la population : Dans un tel cas, le sinistre se différencie d’une urgence, pour 
laquelle le réseau de la santé et des services sociaux est déjà familier, par son caractère 
exceptionnel, par son impact significatif sur la population et sur les ressources requises 
pour assurer une réponse adéquate aux besoins de celle-ci ou, encore, par son impact 
médiatique important.  

 Un sinistre à l’intérieur d’une installation : Ce sinistre est suffisamment important pour 
nécessiter le soutien des autres installations et du COPIN régional.  

Certaines situations de sinistre se situent parfois dans une zone grise entre l’urgence et le sinistre. 
Dans ce cas, il faut faire preuve de jugement et évaluer chaque situation à son mérite pour décider 
de faire appel ou non au PRSC-MS. Un accident impliquant plusieurs décès dont des enfants 
d’une même communauté est un exemple de ce type d’événement. Une telle tragédie interpelle 
presque uniquement le réseau de la santé et des services sociaux, mais, à cause de l’ampleur 
de l’impact, elle doit être traitée comme une situation de sinistre, notamment en raison de la 
prestation extraordinaire de services psychosociaux d’urgence qu’elle peut exiger et de l’impact 
sur la communauté.  

1.6 Dans quel environnement opérationnel s’applique le PRSC-MS?  

Pour l’essentiel, quatre partenaires principaux interagissent avec le réseau dans le domaine de 
la sécurité civile. Au plan local, le premier partenaire est la municipalité, soit l’organisation 
municipale de sécurité civile (OMSC). Le centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) 
doit développer des liens avec toutes les municipalités de son territoire. Au plan régional, le 
réseau interagit avec l’ensemble des ministères et organismes formant l’organisation régionale 
de sécurité civile (ORSC), par l’entremise du coordonnateur régional des mesures d’urgence et 
sécurité civile. Au plan national, le réseau est en lien, aussi par l’entremise du coordonnateur 
régional des mesures d’urgence et sécurité civile, avec la coordination ministérielle de sécurité 
civile (CMSC) du MSSS et par voie de conséquence, avec l’organisation de sécurité civile du 
Québec (OSCQ).  

  

                                                           
1 Loi sur la sécurité civile, L.R.Q., c. P. 173, article 2, paragraphe 1. 
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a) Organisation municipale de sécurité civile (OMSC)  

La municipalité est la première responsable de la gestion d’un sinistre sur son territoire. Pour ce 
faire, elle met sur pied une organisation municipale de sécurité civile (OMSC) regroupant 
différents services municipaux et autres organismes de son milieu. Sa responsabilité est 
d’élaborer un plan municipal de sécurité civile et de coordonner les interventions pendant et après 
un sinistre sur son territoire. Le CISSS est appelé à siéger au sein de l’OMSC ou, à tout le moins, 
à agir comme agent de liaison entre la municipalité et le réseau.  

b) Organisation régionale de sécurité civile (ORSC)  

L’organisation régionale de sécurité civile (ORSC), coordonnée par la Direction régionale de la 
sécurité civile et responsable du Plan régional de sécurité civile (PRSC), rassemble les 
répondants régionaux des divers ministères et organismes gouvernementaux impliqués dans les 
interventions de sécurité civile. Elle a la responsabilité d’assurer la concertation et la planification 
régionales ainsi que la coordination des activités de sécurité civile intermunicipales et régionales. 
En situation de sinistre, elle apporte son soutien aux municipalités sinistrées.  

c) Organisation de sécurité civile du Québec (OSCQ)  

À l’échelle nationale, l’organisation de sécurité civile du Québec (OSCQ), responsable du Plan 
national de sécurité civile (PNSC), regroupe les coordonnateurs de sécurité civile de tous les 
ministères impliqués ainsi que des représentants de certains organismes. L’OSCQ assume la 
planification et la coordination des activités de sécurité civile pour l’ensemble du Québec. Elle 
adresse, le cas échéant, les demandes pour l’obtention de ressources privées, fédérales, 
transfrontalières ou de divers organismes.  

d) Coordination ministérielle de sécurité civile (CMSC) du MSSS  

 La mission du MSSS, telle qu’elle est décrite dans le PNSC, est de rendre disponibles les 
services de santé et les services sociaux nécessaires afin de préserver la vie, la santé et le bien-
être des personnes sinistrées. Pour cela, le MSSS, par sa coordination de sécurité civile, assure 
la planification et la coordination des activités de sécurité civile pour l’ensemble du Québec. Il 
assure aussi la coordination de la planification interrégionale puis adresse, le cas échéant, les 
demandes pour l’obtention de ressources privées, fédérales, transfrontalières ou de divers 
organismes.  

1.7 Dans quel environnement légal et réglementaire est conçu le PRSC-MS?  

En vertu de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., chapitre S-2.3), entrée en vigueur le 20 décembre 
2001, le ministre de la Sécurité publique doit établir et maintenir opérationnel, en liaison avec les 
autres ministres et dirigeants d’organismes gouvernementaux qu’il sollicite, le Plan national de 
sécurité civile (PNSC). 

Étant donné que ce plan vise notamment à concerter les actions des ministères et organismes 
gouvernementaux en matière de sécurité civile et que ces actions doivent dorénavant prendre en 
compte les quatre dimensions de la sécurité civile, soit la prévention, la préparation, l’intervention 
et le rétablissement. 

Étant donné que ce plan établit le partage des responsabilités en matière de sécurité civile au 
sein de l’appareil gouvernemental. 
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Étant donné l’importance de la concertation lorsqu’il est nécessaire de fournir au milieu sinistré, 
confronté à une situation qui dépasse ses capacités d’intervention, les ressources humaines, 
matérielles et informationnelles requises pour l’organisation et la réalisation d’activités visant le 
maintien des services essentiels et le retour à des conditions de vie normales.  

Étant donné la responsabilité du gouvernement au regard de la protection des personnes et des 
biens contre les sinistres.  

Les ministères, les mandataires et les organismes publics sollicités par le ministre de la Sécurité 
publique pour l’établissement du PNSC reconnaissent les responsabilités qui leur sont confiées, 
adhèrent aux principes qui y sont décrits et s’engagent à mettre en œuvre les mesures qui y sont 
présentées à la demande des autorités désignées.  

L’article 81 de la loi précise que le « PNSC détermine, en respectant les compétences respectives 
des ministères et organismes gouvernementaux, les actions spécifiques que chacun est prêt à 
entreprendre pour atteindre ses objectifs ».  

À cette fin, chaque ministère et organisme gouvernemental doit donc effectuer une analyse de 
risques en vertu des articles 60 et 61. Cet exercice doit les mener à se fixer des objectifs de 
protection et à prévoir les mesures pour les atteindre. Les mesures visant à assurer la continuité 
de leurs opérations essentielles permettront de mieux orchestrer le soutien aux municipalités et 
d’organiser le soutien mutuel au sein de l’appareil gouvernemental, lorsque requis.  

Aussi, la loi prévoit par l’article 61 que les ministères et organismes, sollicités par le ministre de 
la Sécurité publique, doivent participer à la mise en œuvre du PNSC.  

 

Figure 1 - La mission santé  

 

 

« Cette mission assure le déploiement dans les régions sinistrées des ressources humaines et 
matérielles en santé physique des réseaux publics et privés, afin de sauver le plus de vies 
possible et de réduire les impacts chez les victimes. Elle doit, de plus, reconnaître toute situation 
présentant un danger pour la santé et mettre en place des mesures nécessaires à sa protection, 
évaluer et assurer le suivi des impacts psychosociaux sur les sinistrés, sur leur famille et sur la 
population en général, afin de décider des interventions nécessaires pour en limiter les 
conséquences et pour faciliter le retour à la vie normale. »   

  

Santé   
publique  

  

  
  
  
  

  
  
  
  

TROIS VOLETS   

Préhospitalier d’urgence  
et réception des  

personnes sinistrées  
Soins et services  
aux personnes   

Communications   
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Par ailleurs, de nombreuses lois et règlements encadrent les responsabilités et les actions du 
réseau de la santé et des services sociaux spécifiquement dans le contexte d’un sinistre, en sus 
de ses responsabilités et missions courantes prévues à la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, qui demeurent en vigueur même pendant un sinistre.  

 

Voici un aperçu de ces lois et règlements :  

 Loi sur les agences de développement de réseaux locaux de services de santé et de 
services sociaux, L.R.Q., c. A-8.1;  

 Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2;  

 Loi sur la sécurité civile, L.R.Q., c. S-2.3;  

 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1;  

 Loi sur la santé publique, L.R.Q., c. S-2.2;  

 Règlement d’application de la Loi sur la protection de la santé publique, L.R.Q., c. P-35, 
r.1;  

 Loi sur les services préhospitaliers d’urgence, L.R.Q., c. S-6.2;  

 Loi visant à prévenir l’introduction et la propagation de maladies transmissibles (loi sur la 
quarantaine).  

 

1.8 Que contient le PRSC-MS?  

Le PRSC-MS traite dans l’ordre :  

 des différents niveaux d’intervention et de la structure de coordination, de concertation et 
de communication;  

 du cadre stratégique de gestion des urgences et des phases de sécurité civile;  

 des structures organisationnelles et de la prise en charge des responsabilités;  

 des rôles et responsabilités découlant de la mission santé du Plan national de sécurité 
civile;  

 des rôles et responsabilités du réseau sociosanitaire en soutien aux missions confiées à 
d’autres ministères et organismes;  

 du soutien attendu de la part des autres ministères et organismes;  

 de la concertation avec les partenaires; de la formation des intervenants; de la mise à jour 
du plan.  

 

1.9 Que contient la structure de sécurité civile? 

La structure de sécurité civile à mettre en place dans nos organisations comporte différents 
volets : 

 Volet 1 : préhospitalier d’urgence et réception des personnes sinistrées; 
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 Volet 2 : Soins et services aux personnes sinistrés; 

 Volet 3 : Santé publique; 

 
 Volets transversaux : 

 Communications; 

 Ressources humaines; 

 Ressources financières; 

 Ressources informationnelles; 

 Services techniques. 
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CHAPITRE 2 - CADRE STRATÉGIQUE DE GESTION DES URGENCES ET PHASES 
DE SÉCURITÉ CIVILE  

2.1 Cadre de référence du PRSC-MS  

Pour actualiser la mission santé en sécurité civile, le CISSS base ses démarches sur un cadre 
stratégique de gestion des urgences en santé, lequel reprend les aspects d’analyse de risques 
et ceux de la réponse santé au sinistre. Dans la figure suivante, le cadre illustre l’interaction et 
l’interdépendance entre les quatre (4) phases reconnues comme les pierres angulaires de la 
gestion des urgences, soit : la prévention, la préparation, l’intervention et le rétablissement 
(PPIR).  

2.2 Phases de sécurité civile  

Peu importe le niveau de sinistre ou de coordination, toute situation de sinistre comporte ces 
quatre (4) phases dont on doit tenir compte dans le PRSC-MS et qui impliquent des procédures 
particulières développées dans les documents appropriés (ex. : plans opérationnels). Il est donc 
important que chaque intervenant ait la même compréhension par rapport à chacune de ces 
phases. Les tableaux qui suivent viennent les clarifier. Chacune d’elles comporte des étapes qui 
sont décrites dans les tableaux suivants.  

a) Prévention  

La phase de prévention contient les premières étapes d’une bonne planification de sécurité civile. 
Il s’agit de l’ensemble des mesures et des actions, établies sur une base permanente, qui 
concourent à éliminer les risques, à réduire les probabilités d’occurrence des sinistres ou à 
atténuer leurs effets potentiels. La conclusion de cette phase est le risque résiduel face auquel 
nous devons nous préparer. Afin de connaître notre risque résiduel, nous devons d’abord 
améliorer la connaissance du milieu et effectuer l’analyse de risques et de vulnérabilité. Ces deux 
étapes nous renseigneront sur les sinistres probables et nous aideront à les prioriser. En fonction 
des résultats de l’analyse de risques et de vulnérabilité, il sera alors possible d’orienter nos 
mesures de prévention des sinistres et d’atténuation des conséquences sur les sinistres les plus 
probables et dommageables sur notre organisation.  

Tableau 2 - La prévention  

ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Connaissance du 

milieu  
La connaissance du milieu est la collecte de 

l’information qui sera utile pour les prochaines 

étapes de la planification. La collecte 

d’information se termine par la synthèse des 

renseignements recueillis. Il est important de 

collecter l’information autant sur 

l’environnement interne que sur 

l’environnement externe. Tout comme le cycle 

de gestion de risques, la connaissance du 

milieu demeure dynamique et il faut s’assurer 

qu’elle évolue au même rythme que le milieu 

lui-même.  

 Dresser un portrait précis de la situation 
actuelle en recueillant les éléments suivants :  

 Profil démographique;  
 Caractéristiques physiques;  
 Ressources internes;  
 Historique des sinistres;  
 Sources d’information.  

 Dégager une vue d’ensemble en synthétisant 

l’information sous forme de fiches synthèses, 

de cartes, de schémas ou de tableaux 

thématiques.  
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ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Analyse de 

risques et de 

vulnérabilité  

L’analyse de risques est la détection de tous 

les risques pouvant affecter l’organisation. 

L’analyse de vulnérabilité examine ces risques 

afin d’évaluer la capacité de réaction de 

l’organisation lors de sinistres.  

 Déterminer tous les risques susceptibles de 
se produire sur le territoire de l’organisation.  

 Estimer les impacts de chacun de ces 
sinistres potentiels sur l’organisation.  

 Prioriser et déterminer les risques pour 

lesquels des mesures de prévention ou 

d’atténuation doivent être mises en place.  
Mesures de 

prévention des 

sinistres et 

d’atténuation des 

conséquences  

Il s’agit de proposer des actions de prévention 

et d’atténuation des conséquences aux 

sinistres identifiés lors de l’analyse de 

vulnérabilité. Ces actions permettent de 

diminuer le risque. Elles permettent 

potentiellement d’alléger la planification des 

interventions.  

 Décrire les mesures.  

 Estimer les coûts de mise en place.  

 Évaluer le rapport coût/bénéfice.  

 Définir l’échéancier de la mise en place.  

 Désigner un responsable de la mise en place 

des mesures.  
Risque résiduel  Le risque résiduel est le risque dont il est 

impossible d’éviter la survenue et ses 

conséquences sur l’organisation et la 

population.  

 Identifier les risques résiduels et leurs 

conséquences sur l’organisation et la 

population.  

 

b) Préparation  

Puisqu’il est impossible d’empêcher complètement certains sinistres de se produire et d’éviter les 
conséquences sur l’organisation, un risque résiduel demeure après la phase de prévention. Il faut 
alors assurer la préparation de l’organisation, notamment en réalisant des plans d’urgence. Afin 
d’assurer une bonne préparation, le personnel doit être formé et avoir participé à des exercices 
prévus au PRSC-MS. À la suite des exercices et de leur évaluation, les plans peuvent être 
bonifiés. Un programme d’audits peut également être mis en place afin d’assurer une bonne 
planification.  

Cette phase décrit l’ensemble des activités et des mesures destinées à renforcer les capacités 
d’intervention de la communauté face aux sinistres. La préparation est un processus continu et 
dynamique impliquant les acteurs éventuellement appelés à intervenir lors d’un sinistre. Elle 
consiste en différentes étapes d’apprentissage pour les intervenants, les décideurs et les 
organismes. La préparation permet de réduire l’incertitude et l’improvisation en cas de sinistre en 
favorisant l’anticipation des problèmes et l’évaluation des solutions possibles avant la 
manifestation d’un sinistre.  

Tableau 3 - La préparation 

ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Rédaction des 
plans de sécurité  
civile  

Ensemble des activités reliées à la 

préparation des plans de sécurité civile.  
 Mettre en place les centres de décisions. 

Rédiger le PRSC-MS.  

 Mettre en place les mécanismes d’alerte.  

   Élaborer des procédures opérationnelles 

et autres outils d’intervention.  

   Mettre en place les mécanismes de 

formation.  

   Planifier les plans d’intervention 

spécifique.  

   Rédiger les plans de sécurité civile.  
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ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Programme de 

formation  
Ensemble d’activités diverses allant des 

séances d’information aux examens rendant 

l’organisation efficiente lors d’un sinistre.  

 Déterminer les besoins de formation.  

 Définir les objectifs.  

 Tenir et évaluer les activités de 

formation.  

   Déterminer les budgets.  

Programme 

d’exercice  
Ensemble d’activités diverses allant des 

exercices de table aux simulations dont le but 

est de valider les apprentissages du 

personnel.  

 Définir les objectifs.  

 Planifier des exercices.  

 Tenir des exercices.  

 Évaluer les exercices.  

   Effectuer un retour sur la planification et 

la formation.  
Audits  Ensemble d’activités afin de valider la 

conformité aux normes et standards établis.  
 Planifier une période d’audits. 

Évaluer la conformité.  

   Mettre en place des mesures correctives.  

 

c) Veille et surveillance  

Bien que la veille ne soit pas une phase proprement dite, elle s’inscrit à l’intérieur du cycle de 
gestion des risques de façon à diviser les phases pré-sinistres des phases de sinistre et de post-
sinistre. La surveillance est active en tout temps. Il s’agit entre autres des mécanismes de garde. 
La veille peut être activée de façon plus précise pour un sinistre particulier lorsqu’un événement 
ou un phénomène dangereux est appréhendé, mais que son occurrence est incertaine. Par 
exemple, certaines informations laissent croire qu’il existe un risque qu’un acte terroriste soit 
commis sur le territoire ou encore la crue des eaux de l’année permet d’anticiper des inondations. 
Cette phase peut être maintenue pour une période indéterminée allant de quelques heures à 
quelques mois. On réfère alors à une surveillance.  

Tableau 4 - La veille et la surveillance  

ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Veille  Ensemble des informations reçues et analysées 
sur un ou des événements susceptibles d’avoir 
des conséquences sur la santé et la sécurité de 
la population.  

La veille permet de mettre en place un 

mécanisme de vigie et de se préparer 

globalement.  

 Impliquer toutes les personnes de 
sécurité civile du réseau de la santé et 
des services sociaux.  

 Informer, aviser, documenter et échanger 

à l’intérieur de son organisation ou sur le 

plan régional.  

Surveillance  Ensemble des mesures spéciales prises afin 
d’être informé d’un sujet particulier.  

La surveillance permet de mettre en place un 

mécanisme de vigie particulier et de préparer des 

plans d’intervention adaptés.  

 Se documenter sur les événements 
régionaux, nationaux et internationaux.  

 Maintenir l’intérêt et le suivi des 

événements récurrents qui peuvent se 

produire dans une période de temps 

donnée.  

   Suivre des indicateurs sociosanitaires 

étroitement et spécifiquement.  
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d) Intervention  

Lors de la survenue d’un sinistre, une intervention doit se faire afin de diminuer au maximum les 
impacts du sinistre sur l’organisation et assurer un retour à la normale le plus rapidement possible. 
La phase d’intervention, qui se déroule lors du sinistre, comporte toutes les étapes de la réponse 
au sinistre. Il s’agit des mesures prises immédiatement avant, pendant et après un sinistre pour 
préserver la vie, assurer les besoins essentiels des personnes et sauvegarder les biens et le 
milieu naturel. Les principales mesures relèvent de l’activation des plans d’organisation de la 
réponse au sinistre et comprennent des mécanismes et des procédures d’alerte et de 
mobilisation, le déploiement des secours à la population et des mesures de sauvetage, la mise 
en place de dispositions visant les services essentiels et la réponse des autres volets des 
missions, tant en santé que pour les partenaires.  

 

Tableau 5 - L’intervention  

ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Alerte  Avertissement ou signal informant qu’un événement 

ou une situation se produit ou est appréhendé sur 

le territoire et engage la mission santé.  

 Agir en fonction de la situation en cours ou 

se préparer à faire face à la situation en 

informant les intervenants selon les 

politiques et procédures. Activer la mission 

santé prévue au plan selon le niveau du 

sinistre.  
Mobilisation  Ensemble des opérations requises permettant un 

déploiement optimal des ressources et de la 

sécurité civile sur le terrain et dans les instances de 

coordination.  

 Mobiliser les ressources selon le niveau 
approprié à la situation en cours.  

 Activer en partie ou en totalité le plan par le 

déclenchement d’une ou plusieurs activités.  

Intervention  Ensemble des mesures prises lors du sinistre pour 

préserver la vie, assurer les besoins essentiels des 

personnes et préserver les biens.  

 Intervenir lors d’un sinistre en fonction de 

ses rôles et responsabilités, tout en 

s’assurant, dans la mesure du possible, du 

maintien des services réguliers.  

   Réaliser les activités du plan.  

 

e) Rétablissement  

Tout sinistre mène à une phase rétablissement qui suit la phase de l’intervention directe sur le 
sinistre. Cette phase est constituée par l’ensemble des décisions et des actions prises pendant 
et après un sinistre pour restaurer les conditions sociales, économiques, physiques et 
environnementales de la communauté ainsi que celles concernant le retour de morbidité et de 
mortalité d’avant l’événement et la réduction des effets du sinistre. Les mesures associées au 
rétablissement peuvent concerner les conséquences sociales, psychologiques, physiques, 
politiques et financières du sinistre. Le passage de l’intervention au rétablissement est graduel, 
varié dans le temps selon le type de services et s’opère différemment selon l’importance et la 
nature du sinistre. Il engage plusieurs personnes, juridictions et organismes et s’étale 
généralement sur plusieurs mois, voire des années.  

Le rétablissement à court terme est le prolongement de l’intervention. Il consiste à restaurer les 
fonctions et les services essentiels de la communauté. Il s’agit de rendre le milieu sécuritaire et 
à assurer une reprise des activités, ce qui s’inscrit généralement dans un délai de moins d’un 
mois.  
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Le rétablissement à long terme vise la restauration, pour la population, des conditions de vie et 
des activités économiques et sociales antérieures au sinistre.  

 
Tableau 6 - Le rétablissement  

ÉTAPE DESCRIPTION RÉACTION ATTENDUE 

Démobilisation  Intervention visant à favoriser un retour aux activités 

normales lorsque la situation de sinistre est maîtrisée.  
 Informer les intervenants et les 

partenaires de la démobilisation.  

 Assurer graduellement la fermeture des 

activités du plan.  Avis indiquant aux intervenants que le retour à la 

normale est réalisé.  

Retour 

d’expérience  
Activité tenue peu de temps après la résolution de la 

situation et visant à identifier les points forts et les 

points à améliorer en vue d’effectuer les ajustements 

nécessaires pour les interventions à venir.  

 Réviser les procédures opérationnelles 

en fonction des résultats des 

recommandations et organiser les 

activités d’information ou de formation de 

ses intervenants en conséquence.  

 

 



 

Plan régional de sécurité civile_Mission santé_Gaspésie_ÎDM_adopté le 2020-06-04 18 

 

CHAPITRE 3 – RÔLE ET RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES DES PRINCIPAUX 
ACTEURS DE LA MISSION SANTÉ 

3.1 Coordonnateur régional en sécurité civile de la mission santé 

Le coordonnateur régional en sécurité civile de la mission Santé est désigné par l’établissement 
afin d’exercer le leadership en sécurité civile où il facilite le développement de la culture de 
sécurité civile. Il représente la mission Santé face à l’Organisation régionale de sécurité civile 
(ORSC) de sa région ainsi qu’aux rencontres nationales, organisées par le MSSS, de la Table 
des coordonnateurs régionaux de sécurité civile (TCRSC). 

En situation de sinistre, il voit à la bonne marche des opérations en collaboration avec les 
responsables locaux en sécurité civile, avec les responsables de volet ainsi qu’auprès des 
partenaires mobilisés par la situation. 

3.2 Responsables de volets 

Selon leur champ de compétence respectif et leurs mandats légaux, les divers acteurs des volets 
collaborent à la coordination de la mission Santé selon les rôles et responsabilités qui suivent : 

Dimensions prévention et préparation : 

 contribuer à la planification en sécurité civile de l’organisation; 

 planifier les activités du volet; 

 assurer le maintien des compétences et des habiletés des intervenants du volet; 

 collaborer à la mise en place de processus d’alerte et de mobilisation; 

 participer au développement de mécanismes de convergence de ressources. 

Dimensions intervention et rétablissement : 

 contribuer à l’analyse de la situation, élaborer la réponse et mettre en œuvre les décisions 
prises conjointement; 

 conseiller les instances quant aux stratégies et aux objectifs à adopter ainsi qu’aux 
messages à véhiculer; 

 gérer les demandes d’information; 

 assurer une rétroaction continue à la coordination en sécurité civile et participer à la 
production des états de situation; 

 collaborer à la diffusion de l’information auprès des personnes sinistrées, de la population 
en général et des médias, de manière rapide et cohérente; 

 fournir le soutien nécessaire aux partenaires. 
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3.3 Partenaires 

Comme mentionné dans l’avant-propos, le CISSS de la Gaspésie est identifié pour assurer le 
leadership régional en sécurité civile. En raison de l’étendue du territoire et des instances en 
place, le CISSS de la Gaspésie et le CISSS des Îles doivent travailler en étroite collaboration. 

De plus, la planification et le déploiement de la mission Santé font appel aux partenaires suivants : 

 Organismes du secteur de la santé et des services sociaux responsables d’activités : 
services ambulanciers, Info-Santé/Info-Social, Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ), centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS) et MSSS; 

 Organismes du secteur de la santé et des services sociaux collaborateurs :  premiers 
répondants, centres de communication santé, Centre antipoison du Québec (CAPQ); 
Héma-Québec, Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), centres hospitaliers 
de soins de longue durée (CHSLD) privés et organismes du Réseau territorial de services 
(pharmacies communautaires, cliniques [groupes de médecine familiale, cliniques réseau, 
unités de médecine familiale, etc.], organismes communautaires); 

 Partenaires externes : ministères et organismes gouvernementaux membres de 
l’Organisation de la sécurité civile du Québec (OSCQ) et des Organisations régionales de 
sécurité civile (ORSC), municipalités, organismes non gouvernementaux auxiliaires 
(Croix- Rouge, Ambulance Saint-Jean, etc.), ministères et organismes fédéraux. 

3.4 Responsables locaux 

En collaboration avec le coordonnateur régional et les responsables de volets, les responsables 
locaux en sécurité civile agissent à titre de représentants de leur réseau local de services. Ils 
doivent donc voir à mettre en place et maintenir les procédures requises à la mobilisation de la 
mission Santé sur leurs territoires spécifiques en collaboration avec les directives cliniques et de 
support de leurs établissements respectifs. 

3.5 Service de garde régionale 

Lors d’un sinistre, le respect des délais et la qualité de l’intervention sont assurés s’ils sont dirigés, 
le plus tôt possible, par des personnes régulièrement exposées aux formations en sécurité civile 
de la mission Santé ainsi qu’aux différentes mises à jour de l’information. 

La personne de garde assumera la coordination régionale de la sécurité civile de la mission Santé 
jusqu’à sa prise en charge par le coordonnateur régional mission Santé ou son substitut lors d’un 
sinistre. 

3.6 Recevoir l’appel et prendre en charge la situation 

Initier les premières interventions lors d’un sinistre tant mineur que majeur dans tous les volets 
de la mission Santé sauf en ce qui a trait à la Santé publique (détenant déjà son propre système 
de garde). 

Garantir une qualité d’intervention et une représentation de la mission Santé jusqu’à la prise en 
charge de l’intervention par le coordonnateur régional en sécurité civile de la mission Santé ou 
son substitut ainsi que par le responsable local du territoire visé.  
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3.7 Compléter un rapport de situation après une intervention 

S’assurer de suivre les formations et les mises à jour, et de maintenir un niveau d’expertise 
suffisant à la réalisation de leur mandat. 

La garde régionale en sécurité civile et mesure d’urgence assure un rôle de vigie et de 
coordination régionale. La garde régionale peut être mise en relation avec différents acteurs 
internes et externes tels qu’exposés dans la figure qui suit. 
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CHAPITRE 4 – NIVEAUX D’AMPLEUR DE SINISTRES ET COORDINATION DES 
INTERVENTIONS  

4.1 Niveau local 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

4.2 Niveau régional 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Sinistre à l’intérieur d’un réseau local de 
services pour lequel diverses ressources 
disponibles localement suffisent pour appliquer 
les mesures de sécurité civile requises par la 
situation. 

Mobiliser les partenaires selon l’origine de 
l’alerte ascendante ou descendante et le degré 
du sinistre. 

Responsable local en sécurité civile de la 
mission Santé, service de garde, 
municipalités, citoyens. 

 

AMPLEUR DU SINISTRE 

La coordination des interventions est prise en 
charge par le RLS concerné.  

Si la situation oblige la municipalité à se référer 
à l’Organisation municipale de sécurité civile 
(OMSC), c’est le RLS qui agit comme 
répondant du réseau de la santé et des services 
sociaux sur ce territoire.  

En tout temps, la coordination régionale est 

avisée lorsque survient un tel sinistre. 

COORDINATION DES INTERVENTIONS 

Sinistre survenant sur le territoire de plusieurs 
RLS à la fois, ou sinistre survenant dans un 
établissement ou dans une localité où les 
ressources provenant du territoire concerné ne 
suffisent pas pour appliquer les mesures de 
sécurité civile requises par la situation. 
 
Mobiliser les partenaires selon l’origine de 
l’alerte ascendante ou descendante et le degré 
du sinistre. 
 

Coordination régionale en sécurité civile de 
la mission Santé, service de garde et 
responsables locaux en sécurité civile, 
PDG et responsables de volets. 

 

Organisation régionale de sécurité civile de 
la (ORSC) 

 

AMPLEUR DU SINISTRE 

La coordination régionale s’assure de l’arrimage 
entre les différents volets et/ou entre plusieurs 
RLS à l’intérieur d’un même volet. 

  
Elle s’assure également de la coordination en 
maintien des services et de la concertation des 
communications publiques du réseau régional de 
la santé. A priori, la coordination régionale est 
assumée par le coordonnateur régional de 
Sécurité civile de la mission Santé. Il est le 
répondant du réseau sociosanitaire à l’ORSC. 
 
Le cas échéant, le réseau local de services du 
territoire touché demeure le maître d’œuvre au 
niveau local et continue d’agir à titre de 
répondant du réseau auprès de l’OMSC en lien 
avec la coordination régionale. 

 

COORDINATION DES INTERVENTIONS 
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4.3 Niveau national 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sinistre pour lequel les capacités régionales 
ne suffisent pas ou dont deux régions ou plus 
sont touchées. Sinistre pour lequel l’impact 
médiatique déborde ou risque de déborder 
largement la région touchée, ou encore pour 
lequel il existe un impact politique majeur 
pour le gouvernement du Québec. 

Mobiliser les partenaires selon l’origine de 
l’alerte ascendante ou descendante et le 
degré du sinistre. 

Coordination ministérielle en sécurité 
civile (CMSC), service de garde, ministère 
de la Santé et Services sociaux (MSSS), 
ORSC, OMSC.  

 

AMPLEUR DU SINISTRE 

La coordination des ressources nationales et 

des interventions touchant plusieurs régions est 

prise en charge par les autorités ministérielles. 

Le coordonnateur ministériel de sécurité civile 

du MSSS est le répondant du réseau 

sociosanitaire à l’Organisation de sécurité civile 

du Québec (OSCQ).  

 

Le cas échéant, la coordination régionale 

continue d’assumer la coordination au niveau de 

sa région et d’être le répondant du réseau à 

l’ORSC.  

 

Face à l’ORSC, le coordonnateur régional du 

CISSS de la Gaspésie assure le leadership 

régional face au CISSS des Îles. 

 

Le RLS touché continue d’agir à titre de 

répondant du réseau auprès de l’OMSC, en lien 

avec le coordonnateur régional. 

COORDINATION DES INTERVENTIONS 
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CHAPITRE 5 – Structure de mise en alerte 

En fonction de la nature de l’événement et de son ampleur, la structure régionale de sécurité 
civile verra à se mettre en œuvre afin de mobiliser ses trois niveaux d’intervention ; stratégique, 
tactique et opérationnel. Toujours en fonction de la nature et de l’ampleur de l’événement et en 
fonction de l’étendue du territoire, la structure d’intervention verra à se déployer en mode local 
et/ou régional. Le coordonnateur de la sécurité et des mesures d’urgence du CISSS de la 
Gaspésie verra à mobiliser les acteurs en fonction de la nature de l’événement. 

Les structures d’intervention sont présentes à l’intérieur du CISSS de la Gaspésie et du CISSS 
des Îles. » 
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CHAPITRE 6 - PRIORITÉ D’INTERVENTION - VOLET PRÉHOSPITALIER 
D’URGENCE ET RÉCEPTION DES PERSONNES SINISTRÉES 

Déployer des services préhospitaliers d’urgence pour le triage, le traitement et le transport des 
victimes. Assurer la prise en charge, les services diagnostiques et le traitement de victimes 
nombreuses. 

6.1 Coordination 

Les réponses préhospitalières et hospitalières à un sinistre demandent une action coordonnée 
de l’ensemble de la chaîne préhospitalière ainsi que de plusieurs services et unités 
administratives d’un établissement ayant une mission de centre hospitalier. Au moment d’un 
sinistre, il importe que les actions de l’ensemble des intervenants soient bien coordonnées et que 
les messages véhiculés soient cohérents. Ainsi, dès l’imminence ou la survenue d’un sinistre, le 
ou les responsables du volet préhospitalier d’urgence et réception des personnes sinistrées du 
CISSS doivent demeurer en contact étroit avec la coordination en sécurité civile de 
l’établissement et collaborer avec elle. De plus, ils doivent assurer une liaison avec le Centre de 
communication santé (CCS). 

 
6.2 Coordination de l’activité principale : Préhospitalier d’urgence 

L’activité principale Préhospitalier d’urgence est effectuée par les techniciens ambulanciers 
paramédicaux (TAP) et s’opérationnalise sur le site même du sinistre. Sa coordination doit se 
faire avec le Cadre de coordination de site de sinistre au Québec produit par le MSP. 

De façon à optimiser les ressources ambulancières, un système de gestion de l’intervention à 
quatre intervenants est privilégié. Dans ce système, les deux premiers véhicules ambulanciers 
arrivés sur les lieux organisent la coordination du volet de la façon suivante : 

1er véhicule ambulancier (reconnu comme PC-Santé) : 

 TAP1 : chef trieur; 

 TAP2 : trieur. 
 
2e véhicule ambulancier : 

 TAP1 : responsable du traitement; 

 TAP2 : responsable du transport. 

Si la situation le permet (peu de victimes, extraction lente des victimes, etc.), le deuxième véhicule 
ambulancier pourrait plutôt commencer le transport des victimes. 

Le chef trieur a pour responsabilité : 

 d’établir le PC-Santé et d’en assumer la responsabilité; 

 de se rapporter au coordonnateur de site; 

 de coordonner l’ensemble de l’activité ambulancière; 

 d’assurer les communications avec l’extérieur du site : CCS, hôpital et CISSS. 
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Le CCS doit amorcer la mise en application du plan de réponse pour l’activité principale 
Préhospitalier d’urgence au moment d’un événement. 

Dans les régions où il y a des superviseurs, leur rôle est défini régionalement; soit il remplit la 
fonction de chef trieur et assume la responsabilité du PC-Santé, soit il assure la coordination des 
opérations hors site et le soutien au chef trieur (TAP1). 

Dans les municipalités où des services de premiers répondants sont en place, ceux-ci, en vertu 
de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence, appliquent les protocoles en situation de 
sinistre (SIN) et transfèrent aux TAP la responsabilité des interventions à leur arrivée sur les lieux. 

 
6.3 Coordination de l’activité principale : Réception des personnes sinistrées 

L’activité principale Réception des personnes sinistrées est assurée par des intervenants du 
service d’urgence, 24 heures par jour, 7 jours par semaine et s’opérationnalise à l’intérieur 
d’installations dotées d’un service d’urgence. Toutefois, un établissement dont relève un service 
d’urgence peut mettre à contribution d’autres installations en complément pour recevoir les 
blessés classés « vert » au triage. 

La coordination de l’activité principale Réception des personnes sinistrées se fait à un centre 
d’opérations établi près du service d’urgence. Une liaison avec l’activité principale Préhospitalier 
d’urgence sur le site du sinistre, par l’entremise du chef trieur, doit être établie dès la survenue 
du sinistre afin de coordonner l’arrivée des blessés par ambulance. Ainsi, le chef trieur fournira 
au début de l’intervention les informations névralgiques, soit essentiellement le nombre de 
blessés, les couleurs du triage et l’heure d’arrivée estimée de la première victime. Par la suite, le 
chef- trieur communiquera avec la salle d’urgence uniquement si une évolution majeure se produit 
(ex. : découverte de nouvelles victimes, présence de matières dangereuses, etc.). 

La coordination en sécurité civile du ou des établissements mobilisés par l’événement doit 
coordonner les aspects régionaux, notamment la réorientation des services préhospitaliers 
d’urgence, les corridors de services médicaux et la distribution de produits sanguins. 

6.4 Planification de la réponse 

Afin de préparer les réponses préhospitalières et la réception des personnes sinistrées à un 
sinistre, les acteurs doivent poser les gestes suivants : 

MSSS : 

 Maintenir et mettre à jour les protocoles en matière de sinistre et les protocoles 
d’intervention clinique à l’usage des techniciens ambulanciers paramédicaux (PICTAP); 

 Concevoir et rendre disponibles des outils provinciaux (ex. : cartons de triage, guide de 
décontamination); 

 Développer un programme structuré de formation, un programme de formation continue 
et des activités de mise à jour des compétences pour faire face aux situations de sinistre.  
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CISSS : 

 Définir les modalités régionales de réponse à un sinistre causant un nombre important de 
blessés; 

 Avoir un plan de réponse pour l’activité principale Préhospitalier d’urgence qui permet de 
définir précisément les modalités opérationnelles pour chacune des étapes de la 
séquence de réponse; 

 Prévoir de la formation et des exercices pour les intervenants préhospitaliers et 
hospitaliers en situation de sinistre. Les procédures ainsi que les exercices devraient (le 
plus souvent possible) être faits conjointement avec les services préhospitaliers et les 
partenaires externes; 

 Rendre disponibles le programme de formation et les activités de mise à jour; 

 S’assurer que les services ambulanciers connaissent le Cadre de coordination de site de 
sinistre au Québec; 

 Coordonner les formations et s’assurer qu’elles sont données aux services ambulanciers 
et aux services de premiers répondants; 

 Assurer l’arrimage entre les activités principales Préhospitalier d’urgence et Réception 
des personnes sinistrées; 

 Établissement ayant une mission de centre hospitalier : 

 Évaluer la capacité d’accueil au-delà de laquelle l’établissement doit recourir au plan 
de réponse de la Réception des personnes sinistrées; 

 Rédiger un plan de réponse pour l’activité principale Réception des personnes 
sinistrées, qui définit précisément les modalités opérationnelles pour chacune des 
étapes de la séquence de réponse. Il est important d’y déterminer les ressources 
humaines, informationnelles et matérielles nécessaires à la mise en œuvre et à la 
réalisation des activités du volet; 

 Former le nouveau personnel et participer au programme de formation continue et aux 
activités de mise à jour des compétences; 

 Participer aux formations et aux exercices de situations de sinistre.  

Services ambulanciers : 

 Participer aux formations et aux exercices de situations de sinistre; 

 Avoir la trousse de mesures d’urgence dans les véhicules ambulanciers. 

Services de premiers répondants : 

 Participer aux formations et aux exercices de situations de sinistre; 

 Avoir la trousse de mesures d’urgence dans leurs véhicules. 

Centre de communication santé : 

 Participer aux formations et aux exercices de situations de sinistre. 
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6.5 Activité principale : Préhospitalier d’urgence 

a) Triage 

En zone froide, séparer le plus rapidement possible les victimes nécessitant des soins immédiats 
de celles qui peuvent attendre. Le triage peut aussi être effectué dans d’autres zones par des 
équipes spécialisées lorsque les conditions de délai d’intervention, de formation et de disponibilité 
d’équipement requis en situation de risques chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et 
explosifs (CBRNE) sont présentes. 

Responsables : Services ambulanciers 

Collaborateurs : Services de premiers répondants. 

Notes explicatives : Le triage est sous la responsabilité du trieur. 

Le triage se fait selon la méthode START ou JumpSTART, comme prévu dans les PICTAP 
(SIN2). En situation de sinistre, deux stratégies d’intervention peuvent être appliquées pour le 
triage. La première stratégie est le triage sur le site même de l’incident. La seconde est le 
brancardage avant triage.  La stratégie adoptée par le trieur doit être coordonnée avec le 
coordonnateur de site par le chef trieur. 

b) Triage sur le site même de l’incident 

Cette stratégie d’intervention consiste à trier les blessés à l’endroit où ils sont découverts. Ce type 
de stratégie est employé : 

 lorsque la scène est sécuritaire pour les intervenants santé; 

 en général, lorsqu’il y a un petit nombre de victimes; 

 lorsque les victimes sont localisées dans un même endroit, peu éloignées les unes des 
autres. 

Exemples : 

 accident de la route impliquant un autobus avec plusieurs victimes; la scène est sécuritaire 
pour les intervenants santé selon le service de sécurité incendie; 

 fusillade sur la piste de danse d’une discothèque avec 18 victimes; la scène est sécuritaire 
pour les intervenants santé selon le service de police. 

c) Brancardage avant triage 

Cette stratégie d’intervention (généralement une intervention du service de sécurité incendie) 
consiste à brancarder (effectuer le sauvetage), évacuer et rassembler les victimes à un endroit 
précis pour ensuite permettre d’effectuer leur triage. L’aire de triage est déterminée au centre des 
opérations d’urgence sur le site (COUS), de concert avec tous les intervenants. Ce type de 
stratégie est employé : 

 lorsque les victimes sont dans une zone dangereuse pour les intervenants santé; 

 lorsqu’il y a un grand nombre de victimes; 

 lorsque les  victimes  sont  localisées  en  plusieurs  endroits  différents  ou  difficilement 
accessibles. 
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Exemples : 

 écrasement d’un avion avec 250 passagers; 

 autobus avec 40 passagers tombé dans un ravin; 

 carambolage sur plusieurs kilomètres. 

Notes explicatives : Selon les caractéristiques de l’événement (complexité, étendue, nombre de 
victimes), plus d’un site de triage pourrait être mis en place afin de faciliter l’accès, le brancardage 
et l’évacuation des victimes. 

Dans toute situation où un triage doit être fait, la priorité des soins doit revenir aux intervenants 
des services d’urgence blessés, et en premier lieu aux TAP et au personnel médical soignant, 
tout en prenant en considération le classement (couleur) de triage. L’évacuation du personnel 
soignant blessé doit se faire le plus rapidement possible. La non-application de cette règle peut 
avoir des effets psychologiques dévastateurs sur l’ensemble des intervenants des services 
d’urgence qui prodiguent des soins et pourrait entraîner de graves conséquences sur la qualité 
des soins donnés et la gestion des opérations sur le site du sinistre. 

Il est important de mentionner que les événements CBRNE peuvent présenter un risque important 
pour les intervenants préhospitaliers. Il est primordial que ces derniers assurent leur propre 
sécurité et tiennent compte de ce risque dans leurs actions. 

Limites : Le triage s’effectue en zone froide, sécuritaire pour les TAP, compte tenu de leurs 
vêtements de protection individuelle, à l’exception des territoires où des équipes spécialisées ont 
été constituées, équipées, formées et exercées pour effectuer le triage en zone non sécuritaire à 
cause de la présence présumée ou avérée de matières dangereuses (CBRNE). Alors, le triage 
s’effectue tout de même en zone contrôlée dans le cadre d’opérations spécialisées. 

d) Traitement 

Stabiliser et traiter les victimes selon les priorités de triage. 

Responsables : Services ambulanciers. 

Collaborateurs : Services de premiers répondants. 

Notes explicatives : Sous la responsabilité du TAP-Traitement, appliquer les PICTAP pour 
stabiliser les victimes en attendant leur transport. 

Limites : Le traitement s’effectue en zone froide, sécuritaire pour les TAP, compte tenu de leurs 
vêtements de protection individuelle. 

Le nombre de victimes par rapport au nombre de TAP peut influer sur le type d’intervention et les 
traitements offerts aux victimes. 

En outre, les conditions météorologiques peuvent limiter l’éventail des techniques d’intervention 
des TAP ou aggraver l’état de santé des victimes. 
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Enfin, une bonne capacité à transporter les victimes vers les lieux de traitement hospitaliers 
appropriés peut exercer une pression sur ses services. Par contre, un débit lent de transport des 
victimes conduira à une rétention des blessés dans l’espace réservé au traitement préhospitalier 
des victimes sur le site du sinistre. 

e) Transport 

Transporter les victimes, selon les priorités de triage, vers les lieux de traitement appropriés. 

Responsables : Services ambulanciers. 

Collaborateur : Centre de communication santé. 

Notes explicatives : Sous la responsabilité du TAP-Transport, coordonner les transports des 
victimes du site de sinistre vers les lieux de traitement appropriés. Le transport se fera selon les 
priorités de triage, mais doit également optimiser les places dans le véhicule ambulancier et les 
moyens de transport alternatifs disponibles. 

Compte tenu du nombre et du type de victimes, des moyens de transport alternatifs peuvent être 
utilisés (ex. : autobus, transport adapté, etc.). Cependant, au moins un TAP doit accompagner 
les victimes dans chaque véhicule. Lorsque le recours à un autobus est jugé nécessaire, le chef 
trieur en fait la demande au coordonnateur de site. Ce dernier, avec l’aide du centre municipal de 
coordination, trouvera le transporteur.  Ces transports alternatifs peuvent être terrestres, 
maritimes ou aériens selon la localisation du site de sinistre et du lieu de traitement. 

Il est important que les conducteurs des véhicules ambulanciers soient informés de la meilleure 
route à emprunter pour se rendre au point d’entrée de la zone d’opération. Le chef trieur doit 
informer le plus tôt possible le CCS du périmètre de la zone d’opération et de son point d’entrée. 
Alors, le CCS est en mesure de définir la meilleure route et d’en informer les conducteurs des 
véhicules ambulanciers. 

Les conducteurs des véhicules ambulanciers qui rencontrent des problèmes de circulation 
doivent en informer le CCS. Celui-ci en informera le chef trieur afin qu’il puisse coordonner la 
mise en place des corridors de circulation prioritaire avec les partenaires du COUS. 

Limites : Les limites dépendent des ressources ambulancières, TAP et véhicules en fonction et 
disponibles, ainsi que de la proximité et de la capacité d’accueil des services d’urgence des 
hôpitaux. 

En outre, le transport terrestre s’effectuant par les routes carrossables, l’état du réseau routier 
ainsi que sa disponibilité constituent une limite au transport des victimes (référence : protocole 
d’intervention pour les victimes localisées hors des voies carrossables – MSSS). 

Les conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
nuisant à la possibilité de transporter les victimes. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

Enfin, la couverture des réseaux de radiocommunication peut constituer une limite dans certains 
territoires.  
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6.6 Activité principale : Réception des personnes sinistrées 

Assurer la prise en charge, les services diagnostiques et le traitement de victimes nombreuses 
nécessitant des soins hospitaliers dans les lieux appropriés. 

Responsable : Établissement ayant une mission de centre hospitalier. 

Collaborateur : Sans objet. 

Notes explicatives : Afin de faire face adéquatement à un sinistre qui entraînerait un nombre 
important de blessés, chaque établissement du RSSS ayant une mission de centre hospitalier 
doit être en mesure d’effectuer une réception massive de blessés, au-delà de la capacité usuelle 
de réception et de traitement. Tout établissement ayant une mission de centre hospitalier est 
susceptible de recevoir un nombre de blessés très important à la suite d’un sinistre (ex. : 
effondrement de structure, contamination, acte malveillant, accident industriel majeur, accident 
de transport, etc.). Ce type d’événement porte le code d’alerte de couleur orange. À titre de 
repère, un accident de transport impliquant au moins un autobus scolaire ou touristique peut 
survenir un peu partout au Québec. 

Bien que la porte d’entrée de la réception massive de blessés soit le service d’urgence, un sinistre 
exige l’action coordonnée de plusieurs services et unités administratives de l’établissement 
receveur. Ainsi, la réception massive de blessés doit faire l’objet d’un plan de réponse. Ce plan 
doit comprendre l’ensemble des activités devant être mises en place par les divers secteurs, de 
même que l’arrimage avec les partenaires locaux et régionaux. 

L’établissement doit prévoir des mécanismes pour accueillir les blessés et leur fournir les soins 
et les services nécessaires. Le partage des responsabilités se fait en fonction de la mission, de 
l’organisation des services, des particularités locales de l’établissement ainsi que de la 
disponibilité des ressources. 

L’établissement concerné doit se donner des lignes de conduite.  En cas de sinistre avec plusieurs 
blessés, il déclenche très rapidement son code orange et applique son plan de réponse afin : 

 de maintenir la communication avec le site du sinistre; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de la réception et pendant 
celle-ci, sur le nombre de victimes, la nature et la gravité des blessures (l’information reçue 
est parfois imprécise et même contradictoire); 

 de mobiliser le  gestionnaire de  garde  et  le  directeur  des  services  professionnels de 
l’établissement; 

 d’établir un plan de circulation pour l’extérieur de l’établissement en coordination avec la 
municipalité; 

 d’établir des corridors d’accès, dont une seule entrée pour l’arrivée de tous les sinistrés à 
l’aire de triage où se trouve la personne responsable du triage; 

 d’établir un plan de circulation pour l’intérieur de l’établissement; 

 de déterminer des zones de rassemblement en tenant compte de la codification des 
blessés; 

 de garder les parents, les amis et les curieux hors de l’aire de triage et de traitement et 
prévenir l’incursion de journalistes à l’aide du service de sécurité; 
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 de procéder au triage des victimes dès leur arrivée avec les méthodes START et Jump 
START, car la condition des sinistrés peut changer durant le transport : 

 diriger les sinistrés dont la condition est stable dans un lieu préalablement désigné, 

 déplacer les sinistrés dont l’état de santé est incertain dans une aire adjacente pour qu’ils 
y soient examinés et diagnostiqués, 

 diriger les sinistrés considérés comme étant dans un état précaire dans les salles de 
traitement prévues pour les stabiliser et, par la suite, les traiter selon leur condition, 

 faire escorter les patients par le personnel non médical aux lieux désignés; 

 de procéder à l’accueil et à l’inscription des blessés en utilisant un formulaire préétabli 
indiquant : 

 le numéro de la carte de triage et, si possible, le nom, 

 la provenance, 

 la condition, 

 la médication prescrite, 

 l’endroit assigné, 

 toute autre information pertinente; 

 de libérer les TAP et leurs équipements le plus rapidement possible; 

 de créer une liste des sinistrés admis, facile à consulter et indiquant l’endroit où ils se 
trouvent tout au long de l’événement; 

 de prodiguer les soins requis selon les protocoles établis et procéder à des transferts pour 
les soins non disponibles; 

 de maintenir des mécanismes de coordination entre le service d’urgence et la coordination 
en sécurité civile; 

 de respecter la structure des équipes d’intervention et détenir le matériel nécessaire; 

 de respecter les lignes de communication et de coordination durant l’alerte et 
l’intervention; 

 d’évaluer, selon l’augmentation prévue des activités, la capacité à court terme de 
réception massive d’usagers; 

 de procéder à l’évaluation des possibilités de convergence de blessés vers les autres 
services; 

 de rassembler le personnel et l’informer de la situation; 

 d’assurer une disponibilité optimale de lits et de ressources humaines et matérielles; 

 d’assurer la capacité de fonctionnement des services diagnostiques et de traitement 
(laboratoire, imagerie médicale, pharmacie, etc.) dans le contexte d’un nombre élevé de 
patients où l’ouverture du dossier patient informatisé ne peut être réalisée à l’accueil des 
blessés; 

 de demander du soutien à des ressources en services psychosociaux; 

 d’assurer le respect du partage des tâches des intervenants internes et externes 
participant à la réception massive; 
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 de maintenir la communication avec les proches, le public et les médias. 

En cas de sinistre comportant un nombre important de blessés, l’approvisionnement en produits 
sanguins peut devenir un enjeu. Il est important que la distribution des produits sanguins par la 
banque de sang régionale soit coordonnée en fonction des lieux qui reçoivent les blessés. Ainsi, 
le CISSS du territoire doit assurer une coordination entre les services préhospitaliers d’urgence, 
les services hospitaliers et la banque de sang afin d’éviter que des établissements qui présument 
accueillir des blessés reçoivent des produits sanguins inutilement. 

En cas de sinistre impliquant des matières chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires, 
les blessés peuvent être contaminés, ce qui peut présenter des risques importants pour leur santé 
et celle des personnes avec qui elles entreront en contact. Il est donc indispensable de pouvoir 
les décontaminer dans les meilleurs délais, tout en limitant les risques de contamination 
secondaire chez le personnel affecté à cette tâche. Le service de sécurité incendie devrait 
effectuer la décontamination sur le site de l’incident. Cependant, au cours d’un événement 
d’envergure, il n’est pas toujours possible d’isoler à cette fin l’ensemble des victimes. Par 
conséquent, il est fort possible que des victimes se présentent de façon ambulatoire dans une 
salle d’urgence sans avoir été décontaminées, d’où l’importance d’une bonne préparation en 
matière de décontamination. 

En plus des actions prévues à la réception massive de blessés, l’arrivée de personnes 
contaminées doit faire l’objet d’un plan d’intervention de décontamination. Le plan de 
décontamination doit comprendre l’ensemble des activités devant être mises en place, dont : 

 isoler le bâtiment en bloquant les accès; 

 isoler les personnes potentiellement contaminées; 

 prévoir la localisation ainsi que l’aménagement d’une aire de décontamination et les 
équipements nécessaires à celle-ci; 

 protéger de la contamination le service d’urgence et les autres services afférents; 

 décontaminer les personnes potentiellement contaminées. 

Comme plusieurs sinistres peuvent causer une panne d’alimentation électrique sur le territoire, il 
est recommandé de prévoir que les endroits et équipements nécessaires pour répondre à une 
réception massive soient reliés d’office à une génératrice. 

Habituellement, il existe des corridors de services médicaux qui définissent le service d’urgence 
où un patient sera transporté selon sa condition médicale. Au moment d’un sinistre, le nombre 
élevé de blessés ainsi que la méthode de triage des TAP font en sorte que ces dispositions ne 
pourront pas être respectées. Ainsi, un service d’urgence pourrait être appelé à recevoir des 
blessés qui normalement seraient transportés vers un autre hôpital. Dans de tels cas, la 
responsabilité du service receveur est de stabiliser les blessés jusqu’à ce que les conditions 
permettent de les transférer selon les corridors de services médicaux établis. Ces transferts 
seront effectués selon les modalités habituelles en utilisant les moyens les plus efficients 
(transport aérien, véhicules ambulanciers, transports adaptés ou autres). Il en est de même pour 
l’accès aux lits d’hospitalisation en soins critiques. 

Limites : Les limites dépendent d’une part de la disponibilité et de la fiabilité de l’information 
provenant du site, d’autre part des ressources cliniques, humaines, matérielles et architecturales 
de l’établissement receveur. 
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De plus, le manque d’information sur l’identité des victimes, à cause notamment de la réception 
de personnes inconscientes, désorientées ou avec des problèmes cognitifs et sans moyens 
d’identification (cartes d’identité, absence de proches), crée une limite à la constitution de la liste 
des personnes admises et à la réunification des familles. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 
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CHAPITRE 7 - PRIORITÉ D’INTERVENTION -  VOLET SOINS ET SERVICES AUX 
PERSONNES SINISTRÉES 

S’assurer que sont offerts des services de soins infirmiers, des services psychosociaux, des soins 
et services sociaux particuliers, des consultations médicales, des médicaments et des services 
pharmaceutiques dans les centres de services aux sinistrés et dans le milieu. 

7.1 Coordination 

La réponse en soins et services aux personnes sinistrées demande l’action coordonnée de 
plusieurs services et unités administratives du CISSS. Lors d’un sinistre, il importe que les actions 
de l’ensemble des intervenants soient bien coordonnées et que les messages véhiculés soient 
cohérents. Par ailleurs, dès l’imminence ou la survenue d’un sinistre, les responsables de volet 
ou d’activité concernés doivent s’assurer de demeurer en contact étroit avec la coordination en 
sécurité civile du CISSS et de collaborer avec elle. 

Ce volet est assuré par des intervenants formés au contexte de sécurité civile, et ce, jusqu’à 24 
heures par jour, 7 jours par semaine. Il peut s’opérationnaliser sur le site du sinistre, dans des 
centres de gestion (centres de coordination et centres d’opération) ainsi que dans la communauté 
selon des moyens variés en fonction des endroits où la population menacée par les 
conséquences du sinistre se trouve et peut être contactée. 

Sur le site 

Ce volet s’opérationnalise d’abord sur le site même du sinistre. Sa coordination doit se faire en 
lien avec le Cadre de coordination de site de sinistre au Québec (produit par le MSP). 

La personne responsable du volet sur le site a pour responsabilité : 

 de se présenter au poste de commandement – Santé (PC-Santé); 

 de se rapporter au responsable du PC-Santé selon la procédure régionale ou u 
coordonnateur de site si aucun PC-Santé n’est présent; 

 d’assurer une liaison avec l’extérieur du site pour les aspects liés aux soins et services 
aux personnes sinistrées: CISSS et autres partenaires concernés. 

Dans les centres de gestion 

Pour que ses activités se réalisent, le volet Soins et services aux personnes sinistrées ne peut 
être appliqué seul. L’arrimage avec les partenaires du réseau ainsi qu’avec des cliniciens et des 
partenaires de sécurité civile est essentiel. 

Les personnes responsables de volet ou d’activités ont pour responsabilité de : 

 veiller à être représentées au centre de coordination du CISSS; 

 recourir, au besoin, à un ou à des centres d’opérations pour les activités du volet. 
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Dans la communauté 

Le volet Soins et services aux personnes sinistrées s’opérationnalise aussi dans la communauté 
selon des moyens variés en fonction des endroits où les personnes sinistrées, leurs proches et 
la population indirectement touchée par le sinistre se trouvent et peuvent être contactés. 

Les endroits susceptibles d’être des lieux d’intervention sur le terrain sont notamment : 

 les centres de services aux personnes sinistrées; 

 les lieux de relocalisation temporaire; 

 le centre d’aide aux proches du Bureau du coroner; 

 les lieux d’hébergement; 

 les bureaux de la mission Aide financière du MSP; 

 les séances d’information municipales; 

 les lieux informels de socialisation et de rassemblement; 

 les domiciles des sinistrés. 

La coordination de ces activités doit se faire au moyen des structures de coordination en sécurité 
civile, tant au sein du réseau qu’avec les organisations municipales et régionales de sécurité 
civile. 

Des activités du volet Soins et services aux personnes sinistrées doivent être disponibles dans 
les centres de services aux sinistrés. Par conséquent, la planification de ces activités, de même 
que l’organisation des lieux où elles seront disponibles, demande un arrimage avec la 
planification en sécurité civile des municipalités du territoire du CISSS. Comme il peut y avoir 
plusieurs municipalités sur le territoire, une collaboration des conseillers en sécurité civile de 
l’Organisation régionale en sécurité civile et des municipalités régionales de comté (MRC) peut 
être obtenue afin d’aider à réaliser ces arrimages de manière concertée plutôt qu’à la pièce. Il 
revient au responsable du PC-Santé ou au coordonnateur en sécurité civile du CISSS de 
s’assurer que les moyens techniques sont en place pour permettre aux intervenants de santé de 
première ligne d’intervenir adéquatement dans un lieu où leur présence est requise. 

En outre, dans les autres lieux (relocalisation temporaire, dans le centre d’aide aux proches du 
Bureau du coroner, hébergement, bureau de la mission Aide financière, etc.), un espace réservé 
doit permettre aux intervenants de rencontrer, en toute confidentialité, les personnes ayant besoin 
de leurs services. 

7.2 Planification de la réponse 

Afin de préparer la réponse des Soins et services aux personnes sinistrées à un sinistre, les 
acteurs doivent poser les gestes suivants : 

MSSS : 

 Maintenir une formation provinciale à jour incluant des approches cliniques reconnues 
pour être efficaces ainsi que des outils cliniques reconnus et adaptés; 

 Concevoir et rendre disponibles des outils provinciaux (ex. : contenu d’information type, 
guide pour les intervenants régionaux, fiches psychosociales); 
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 Veiller à ce que les formations sur les activités principales Soins infirmiers et Services 
psychosociaux intègrent un contenu présentant l’arrimage respectif avec l’activité 
principale Soins et services sociaux particuliers; 

 Établir des procédures de communication avec le public et les médias en concertation 
avec la coordination en sécurité civile, les activités de communication publique du CISSS 
et la mission Communication. 

CISSS : 

 Établir des procédures de communication avec le public et les médias en concertation 
avec la coordination en sécurité civile, les activités de communication publique du CISSS 
et la mission Communication; 

 Participer à des activités de formation provinciales et territoriales en sécurité civile; 

 Établir un programme structuré de formation du nouveau personnel, un programme de 
formation continue et des activités de mise à jour des compétences. Ce programme doit 
inclure la formation provinciale de l’activité principale Services psychosociaux; 

 Préparer une trousse d’outils pour l’intervention psychosociale; 

 Rédiger un plan de réponse pour le volet Soins et services aux personnes sinistrées qui 
définit précisément les modalités opérationnelles pour chacune des étapes de la 
séquence de réponse. Ce plan devrait inclure un aspect de supervision clinique des 
intervenants psychosociaux qui sera mise en œuvre par une personne habilitée à exercer 
les activités professionnelles qu’elle supervise. Il est important d’y indiquer les ressources 
humaines, informationnelles et matérielles nécessaires à la mise en œuvre et à la 
réalisation des activités du volet, et d’arrimer ce plan avec les partenaires municipaux et 
les autres partenaires du RTS concernés; 

 Prévoir les modalités de liaison avec le service Info-Santé et Info-Social; 

 S’assurer que les intervenants concernés connaissent le Cadre de coordination de site de 
sinistre au Québec. 

7.3 Activité principale : Soins infirmiers 

Offrir des services de premiers soins et de soins infirmiers dans les centres de services aux 
sinistrés ainsi que dans le milieu. Fournir aux sinistrés, relativement aux répercussions du sinistre, 
une réponse téléphonique 24 heures par jour, 7 jours par semaine (Info-Santé) à leurs questions 
sur la santé et les orienter vers les ressources appropriées et disponibles. 

Responsables : CISSS et Info-Santé. 

Collaborateurs : MSSS et organisations du RTS. 

Notes explicatives : Les services de soins infirmiers doivent évaluer les besoins des sinistrés, y 
répondre directement sans étape préalable et effectuer le suivi nécessaire ou orienter les sinistrés 
vers la ressource la plus apte à l’aider. Ces besoins peuvent être liés à la santé physique ou 
mentale des sinistrés. Ils peuvent aussi être liés à une situation difficile à vivre ou à un problème 
psychosocial. Un accès téléphonique est offert et permet d’obtenir une consultation sur des 
questions de santé (information, intervention, référence ou orientation, avis professionnels et 
conseils) 24 heures par jour, 7 jours par semaine, et ce, tout au long du sinistre et de la période 
de rétablissement. 
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Des soins infirmiers doivent être disponibles dans les centres de services aux sinistrés. On y 
trouve souvent une promiscuité qui favorise l’apparition de maladies, la présence de personnes 
ayant déjà des problèmes de santé ou ayant des problèmes de santé liés à la survenue du 
sinistre. Il est donc nécessaire de faire appel à des ressources du RSSS pour aider à prévenir 
certaines maladies et assurer des soins infirmiers pour les personnes sinistrées. 

Le service Info-Santé doit participer à la préparation en planifiant le maintien de ses activités. Il 
est appelé à contribuer à la veille en sécurité civile. Cette fonction exige la saisie informatique 
d’informations et l’offre en temps réel des renseignements nécessaires aux mécanismes d’alerte. 
Ces données contribuent à l’analyse des conséquences du sinistre, réel ou appréhendé, ainsi 
qu’à la santé et au bien-être de la population. En cas d’appels en lien avec la survenue d’une 
situation particulière, les professionnels du service Info-Santé aviseront la garde en sécurité civile 
du CISSS, qui est responsable de voir à la mise en place et à la coordination des mesures 
appropriées, ou de santé publique, selon les circonstances. De plus, le service Info- Santé pourra 
participer aux activités de surveillance prévues par certains plans relatifs à la sécurité civile 
sociosanitaire, comme pour la chaleur extrême, les inondations, les tempêtes hivernales, etc. Les 
intervenants de santé publique, qui agissent au sein du volet Santé publique et de l’activité 
principale Vigie et surveillance, utilisent et interprètent les données sociosanitaires recueillies par 
Info-Santé. 

Le service Info-Santé constitue un relais d’information bidirectionnel important en sécurité civile 
sociosanitaire. Il peut recevoir de l’information de la coordination ministérielle en sécurité civile 
ou de la coordination en sécurité civile du CISSS aux fins de prévention, de préparation, 
d’intervention ou de rétablissement, et les renseigner au sujet des effets d’un sinistre réel ou 
appréhendé sur la population. Ainsi, il pourrait arriver que le processus établi au regard du Module 
de santé publique d’Info-Santé soit utilisé afin de transmettre des avis et des communiqués de 
sécurité civile du secteur de la santé et des services sociaux aux intervenants d’Info-Santé. Cette 
utilisation particulière doit être convenue entre le CISSS et le MSSS pour alimenter le système 
Info-Santé à propos du sinistre. 

Au cours des phases d’intervention et de rétablissement, il est souvent nécessaire de colliger les 
statistiques des services liés à un sinistre important. À cet effet, il faut alors que les appels au 
service Info-Santé en lien avec le sinistre soient identifiés comme tels afin de suivre l’évolution 
du nombre et du type de demandes. Le cadre normatif d’Info-Santé enjoint, de concert avec la 
coordination ministérielle, de voir à la création d’un code pour le sinistre en cours au sein de la 
division Activité ponctuelle. 

La municipalité peut prévoir, dans la mise sur pied de centres de services aux sinistrés, un service 
de premiers soins. Ainsi, la Croix-Rouge, l’Ambulance Saint-Jean ou d’autres organismes 
peuvent être sollicités par la municipalité pour donner ces services. Le CISSS aurait avantage à 
faire des arrangements préalables avec ces organismes. 

Plus précisément, dans un centre de services aux sinistrés, les activités liées aux soins infirmiers 
offertes par le CISSS sont : 

 le triage, qui a trois objectifs; 

 déterminer, le plus tôt possible, tout problème de santé urgent nécessitant une 
intervention urgente (ex. : angine instable, hypoglycémie, etc.); 
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 planifier rapidement et adéquatement la réponse aux besoins en soins et services de 
santé (ex. : soins primaires, médicaments, mise à jour d’une prescription, consultation 
médicale, relocalisation dans une autre ressource d’hébergement, etc.); 

 déterminer rapidement si des personnes ont une condition de santé inadéquate pour 
séjourner dans un centre de services aux sinistrés; 

 l’installation d’aires de services, soit une infirmerie et une aire d’observation. Il est 
important de prévoir des espaces respectant la confidentialité. Ces aires de soins pourront 
être différemment aménagées selon l’endroit où sera déployé le centre de services aux 
sinistrés. L’ampleur des besoins des personnes sinistrées et la durée de séjour dans le 
centre de services aux sinistrés détermineront la pertinence d’avoir recours à chacune de 
ces aires de soins et de services de santé. Le choix des aires de travail pour l’organisation 
des soins de santé devra être fait en collaboration avec les responsables des services 
aux sinistrés de la municipalité : 

 infirmerie : il s’agit d’un espace réservé à  l’accueil des  personnes présentant des 
problèmes de santé, à l’évaluation des soins et à la prestation des soins primaires. 
L’infirmerie devrait minimalement contenir un lit d’observation, certains médicaments 
d’utilisation courante ne nécessitant pas d’ordonnance, des fournitures médicales de 
base, une table ou un bureau de travail, des chaises et un meuble pour le matériel 
infirmier. Il est indiqué que les médicaments ne nécessitant pas d’ordonnance soient 
rangés dans une armoire sous clé. Considérant l’importance du respect des normes 
d’hygiène, cet espace devrait contenir un lavabo ou, du moins, être situé à proximité d’une 
source d’eau. On estime qu’un espace de 20 mètres carrés est la superficie idéale pour 
une infirmerie, soit la superficie standard des salles de triage des salles d’urgence. 
L’infirmerie devra être plus vaste si plus de deux infirmiers ou infirmières y travaillent. Il 
faudra également prévoir deux ou trois chaises à l’extérieur de l’infirmerie, à proximité, 
pour faire office de salle d’attente, aire d’observation : il s’agit d’un endroit servant à garder 
en observation les personnes présentant des problèmes de santé et qui nécessitent une 
certaine surveillance pour une courte période de temps. Ce lieu sera préférablement 
voisin de l’infirmerie. La superficie de l’aire d’observation sera en fonction du nombre de 
lits qu’on y mettra. Il faudrait compter environ 15 mètres carrés pour chaque lit. L’aire 
d’observation devrait idéalement être localisée à proximité de toilettes; 

 l’approvisionnement en médicaments sans ordonnance et en fournitures. Il est essentiel 
que le personnel infirmier ait à sa disposition un minimum de matériel pour offrir les soins 
infirmiers nécessaires au traitement de conditions mineures de santé (ex. : fièvre, maux 
de tête, plaies superficielles). L’approvisionnement en médicaments doit être assuré par 
le département de pharmacie du CISSS, alors que l’approvisionnement en fournitures est 
sous la responsabilité du service des approvisionnements. Des trousses devraient être 
préparées, maintenues à jour et accessibles en tout temps. 

Dans le cas de certains sinistres, il peut être nécessaire de procéder à une évacuation d’urgence 
de la zone sinistrée. L’accès des gens à leur domicile devient alors difficile, voire impossible, et 
peut entraîner des problèmes pour les personnes sous pharmacothérapie. Ces personnes 
peuvent ne plus avoir accès à leurs médicaments ou peuvent avoir à renouveler leurs 
prescriptions rapidement. Une collaboration efficace et continue avec l’activité Médicaments et 
services pharmaceutiques doit donc être établie, aussi bien sur le plan de la planification que de 
l’intervention afin de répondre aux besoins de ces sinistrés. 

Le service Info-Santé doit être arrimé aux mécanismes régionaux de coordination en sécurité 
civile déjà en place afin de remplir les divers rôles présentés précédemment. 
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Des soins infirmiers peuvent être donnés ailleurs que dans les centres de services aux sinistrés. 
On peut penser à des aménagements dans des entreprises, des établissements scolaires, des 
installations sportives ou d’autres lieux de rassemblement à proximité du site du sinistre. On voit 
souvent apparaître de tels lieux de soins lorsqu’il y a de nombreux blessés classés « vert » 
(blessures mineures). Le CISSS doit voir à la planification de ces soins, de même qu’à 
l’organisation des aires de soins dans ces lieux. Une planification minimale facilitera l’organisation 
des soins infirmiers et permettra de répondre efficacement aux besoins. L’organisation de soins 
infirmiers pourrait être également requise dans les centres d’aide aux proches du Bureau du 
coroner. 

Par ailleurs, il importe de coordonner l’activité principale Soins infirmiers du volet Soins et services 
aux personnes sinistrées avec les activités du soutien à domicile (SAD) du CISSS. En effet, des 
usagers en suivi actif SAD pourraient faire partie des sinistrés relocalisés. Dans ces 
circonstances, il convient de répartir les lieux d’intervention entre ces équipes. 

À titre d’exemple, les personnes en suivi actif relocalisées dans les centres de services aux 
personnes sinistrées pourraient recevoir les soins de l’équipe de soins infirmiers du volet Soins 
et services aux personnes sinistrées, alors que les sinistrés relocalisés chez des proches 
pourraient continuer de recevoir les soins de l’équipe SAD. Concernant les centres 
d’hébergement temporaire (ex. : hôtels), la concentration de sinistrés relocalisés au même endroit 
amènera la mobilisation d’une équipe de soins infirmiers du volet Soins et services aux personnes 
sinistrées dans ces lieux pour y accomplir les activités SAD. De plus, il importe de prévoir des 
mécanismes afin de pouvoir repérer et suivre en tout temps les sinistrés en suivi actif SAD. 

Pour offrir des soins infirmiers tant dans les centres de services aux personnes sinistrées que 
dans les autres lieux, le CISSS doit se donner des lignes de conduite permettant : 

 de disposer de moyens de communication avec les lieux de service; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de l’événement et pendant 
celui-ci, sur le nombre de sinistrés, la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 de créer une liste des sinistrés qui reçoivent des services, facile à consulter et indiquant 
un moyen de les joindre tout au long de l’événement; 

 d’alerter et de transmettre régulièrement des bilans de la situation à la coordination en 
sécurité civile du CISSS en cas de sinistre; 

 de garder les parents, les amis et les curieux hors de l’aire de services et de prévenir 
l’incursion de journalistes à l’aide des responsables des lieux; 

 d’établir des procédures de communication avec les proches, le public et les médias en 
concertation avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les activités de 
communication publique du CISSS et la mission Communication. 

Comme plusieurs sinistres peuvent causer une panne d’alimentation électrique sur le territoire, il 
est recommandé de prévoir, dans la planification, de donner à Hydro-Québec l’adresse des sites 
Info-Santé afin que ceux-ci soient rebranchés en priorité. 

Finalement, le personnel infirmier est mis à contribution afin de collaborer à deux activités du 
volet Santé publique de la façon suivante : 
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 activité Vigie et surveillance : transmettre à la santé publique toute information pertinente 
en lien avec l’éclosion ou la propagation de maladies dans les lieux de services; 

 activité Protection de la santé de la population : transmettre aux sinistrés les mesures de 
protection de la santé déterminées par la santé publique. 

Limites : Les soins infirmiers sont donnés en zone sécuritaire. 

Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant du site, 
et d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles, architecturales et technologiques. 
Les conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
compromettant la possibilité de mobiliser des ressources en renfort et de recourir à des corridors 
de services avec d’autres partenaires du réseau. 

L’activité Soins infirmiers doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi sur les infirmières et les 
infirmiers, la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels ainsi que la Loi sur les services de santé et les services sociaux. Les 
consultations téléphoniques doivent aussi s’effectuer en conformité avec la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 

Le réseau n’a pas à se substituer aux organisations responsables lorsque ses intervenants 
constatent des lacunes dans la réponse à certains besoins qui exacerbent les conséquences sur 
la santé ou le bien-être, mais qui sont de la responsabilité d’autres organisations (ex. : sécurité, 
alimentation, habillement, logement, répit et soutien à des démarches de sinistrés). Cependant, 
ces lacunes doivent être portées à l’attention des partenaires concernés au moyen des 
mécanismes de coordination en sécurité civile. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

Enfin, l’isolement médiatique ou la perte des moyens de communication des sinistrés en raison 
des conséquences du sinistre (pannes électriques, pannes de télécommunication, etc.), et la 
difficulté des partenaires à obtenir de l’information fiable, surtout aux premiers instants d’un 
événement, constituent également des limites.  

7.4 Activité principale : Services psychosociaux 

a) Repérage 

Repérer les besoins psychosociaux des sinistrés, de leurs proches et de la population 
indirectement touchée par le sinistre. 

Responsable : CISSS. 

Collaborateurs : Organisations du RTS. 

Notes explicatives : Le repérage consiste à établir le contact avec les personnes sinistrées, leurs 
proches et la population indirectement touchée par le sinistre et à reconnaître les personnes 
nécessitant une évaluation de leurs besoins psychosociaux en raison de leur vulnérabilité. Cette 
activité demande de faire preuve de proactivité dans le milieu, tant à l’égard des sinistrés que de 
leurs proches, de la population et des partenaires. Elle doit être soutenue par une stratégie de 
communication adaptée à la situation. 
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Pour bien réaliser l’activité Repérage, l’organisation devrait se donner des lignes de conduite 
permettant : 

 de disposer de moyens de communication avec le site du sinistre; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de l’événement et pendant 
celui-ci, sur le nombre de sinistrés, la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 d’établir des procédures de communication avec les sinistrés, leurs proches, le public et 
les médias, en concertation avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les 
activités de communication publique du CISSS et la mission Communication. 

Limites : L’activité Repérage s’effectue en zone sécuritaire. 

Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant du site, 
et d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles et architecturales du CISSS. Les 
conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
compromettant la possibilité de mobiliser des ressources dans la communauté. De plus, 
l’isolement médiatique ou une panne des moyens de communication (ex. : réseau cellulaire qui 
ne fonctionne plus) des sinistrés peut entraîner une difficulté à entrer en contact avec eux. 

Cette activité doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux. 

Le réseau n’a pas à se substituer aux organisations responsables lorsque ses intervenants 
constatent des lacunes dans la réponse à certains besoins qui exacerbent les conséquences sur 
la santé ou le bien-être, mais qui sont de la responsabilité d’autres organisations (ex. : sécurité, 
alimentation, habillement, logement, répit et soutien à des démarches de sinistrés). Cependant, 
ces lacunes doivent être portées à l’attention des partenaires concernés au moyen des 
mécanismes de coordination en sécurité civile. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

b) Évaluation et suivi 

Évaluer les répercussions psychosociales du sinistre et offrir des services psychosociaux dans 
les centres de services aux sinistrés et dans le milieu. 

Responsable : CISSS. 

Collaborateurs : Organisations du RTS. 

Notes explicatives : Cette activité consiste à évaluer les conséquences psychosociales du sinistre 
et à effectuer le suivi nécessaire ou à orienter les personnes sinistrées vers la ressource la plus 
apte à les aider. Le suivi inclut les interventions psychosociales immédiates, transitoires et de 
rétablissement : 

 l’intervention immédiate concerne les premiers instants du sinistre; 
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 l’intervention transitoire prend place dans les jours et les semaines qui suivent le sinistre 
(ex. : les activités d’information psychosociale, la prise en charge des personnes 
sinistrées, le soutien psychosocial aux intervenants mobilisés); 

 l’intervention de rétablissement s’effectue au moment de la phase de retour à la  vie 
normale (ex. : les activités de soutien et d’information). 

La planification des activités doit tenir compte des besoins des personnes sinistrées et de la 
disponibilité des ressources. Cela permettra de répondre le plus efficacement possible aux 
besoins psychosociaux des personnes sinistrées. 

Un processus d’évaluation et de planification du volet psychosocial doit être réalisé. Il y a 
également lieu d’appliquer ce processus aux moments opportuns, selon l’évolution de la situation. 
Ce processus comporte sept étapes : 

 Décrire l’événement; 

 Reconnaître les personnes sinistrées; 

 Prévoir les conséquences sociosanitaires; 

 Déterminer les besoins ressentis; 

 Élaborer les stratégies de prise en charge; 

 Analyser la capacité du CISSS et de ses partenaires à répondre aux besoins des 
personnes sinistrées identifiées; 

 

Évaluer les activités. 

Même s’il s’agit d’un processus qui relève de la coordination du volet, les intervenants 
psychosociaux de l’organisation doivent se familiariser avec cette démarche afin d’alimenter cette 
planification. Ce processus servira, notamment, à déterminer, pour chacune des personnes 
sinistrées (primaire, secondaire et tertiaire), les répercussions psychosociales, les besoins 
particuliers et les interventions requises. 

Les activités de sécurité civile s’inscrivent dans un processus continu et dynamique impliquant 
tous les acteurs ultimement appelés à intervenir en cas de sinistre et à restaurer les conditions 
de vie des personnes et des communautés touchées. 

Ces interventions doivent être accessibles à la population touchée et également disponibles pour 
les intervenants du réseau. L’intensité et la durée des interventions doivent être adaptées au 
contexte du sinistre. Des moyens visant à assurer le partage de l’information et la 
complémentarité des rôles et des responsabilités doivent être mis en œuvre (ex. : table de 
concertation, comité de suivi, etc.). 

Des services psychosociaux doivent être disponibles dans les centres de services aux sinistrés. 
On trouve souvent dans ces centres une promiscuité qui favorise les réactions exacerbées. Il est 
donc nécessaire de faire appel à des ressources du réseau de la santé et des services sociaux 
pour aider à prévenir certaines réactions indésirables et assurer des services psychosociaux pour 
les personnes sinistrées. Ainsi, la planification de ces services de même que l’organisation des 
lieux où ces services seront disponibles demandent un arrimage avec la planification en sécurité 
civile des municipalités du territoire du CISSS. 
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Si le sinistre nécessite l’ouverture d’un centre de services aux sinistrés seulement pour quelques 
heures, une équipe psychosociale de base suffira probablement pour répondre aux besoins. Par 
contre, si les besoins en services psychosociaux sont substantiels ou que la municipalité doit 
déployer des services d’hébergement, il pourra alors être nécessaire de faire appel à un plus 
grand nombre de ressources psychosociales. 

Plus précisément, dans un centre de services aux sinistrés, les activités liées aux services 
psychosociaux permettent de : 

 reconnaître le plus tôt possible tout problème psychosocial urgent; 

 planifier rapidement et adéquatement la réponse aux besoins psychosociaux. 

Il est important de prévoir des espaces respectant la confidentialité. Ceux-ci pourront être 
aménagés différemment selon l’endroit où sera déployé le centre de services aux sinistrés. 
L’ampleur des besoins des personnes sinistrées et la durée de séjour dans le centre de services 
aux sinistrés détermineront la pertinence d’avoir recours à ces espaces. Le choix des aires de 
travail pour l’organisation des services psychosociaux devra être fait en collaboration avec les 
responsables des services aux sinistrés de la municipalité. Un bureau d’intervention devrait 
minimalement contenir un bureau de travail et des chaises. Il faudra également prévoir deux ou 
trois chaises à l’extérieur du bureau, à proximité, pour faire office de salle d’attente. Le bureau 
devra être accessible aux personnes à mobilité réduite. 

L’approvisionnement en fournitures est nécessaire pour pouvoir offrir les services psychosociaux 
au centre de services aux sinistrés. Il est essentiel que l’équipe psychosociale ait en sa 
possession un minimum du matériel requis pour la prestation de ces services. 

La municipalité peut prévoir dans l’organisation des centres de services aux sinistrés un 
partenariat avec la Croix-Rouge, l’Ambulance Saint-Jean ou avec d’autres organismes capables 
d’apporter un certain soutien moral aux sinistrés. Le CISSS aurait avantage à faire des 
arrangements préalables avec ces organismes. 

Des services psychosociaux peuvent être offerts dans des lieux autres que les centres de 
services aux sinistrés. On peut penser à des services dans des entreprises, des établissements 
scolaires, des installations sportives ou d’autres lieux de rassemblement à proximité du site du 
sinistre. Une planification facilitera l’organisation des services psychosociaux et permettra de 
répondre efficacement aux besoins. 

Pour bien réaliser l’activité Évaluation et suivi, l’organisation devrait se donner des lignes de 
conduite permettant : 

 de disposer de moyens de communication avec le site du sinistre; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de l’événement et pendant 
celui-ci, sur le nombre de victimes, la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 d’assurer la confidentialité de l’intervention par rapport aux proches, aux amis et aux 
curieux; 

 de convenir avec la municipalité qu’elle doit empêcher l’incursion de journaliste à proximité 
des espaces réservés aux interventions; 
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 d’établir des procédures de communication avec les sinistrés, les proches, le public et les 
médias, en concertation avec la coordination en sécurité civile de l’organisation et le volet 
Communications. 

Au moment de la réintégration, bien que la situation de sinistre soit terminée et que les personnes 
puissent regagner leur domicile, il faudra encore s’assurer de préserver leur bien-être. Il faut 
notamment planifier avec soin le retour à domicile des personnes vulnérables ou à risque. Selon 
le type de sinistre, différentes pertes significatives seront ressenties au moment du retour au 
domicile. Lorsque les autorités municipales permettront le retour au domicile, il faudra s’assurer 
que les résidences des sinistrés sont habitables et que ces personnes peuvent facilement 
reprendre leurs activités. Pour ce faire, la municipalité, en collaboration avec le CISSS et d’autres 
partenaires, devra préparer un plan de retour à domicile. 

Des ententes de service, de collaboration et de partenariat doivent être conclues suivant les 
besoins de l’activité principale Services psychosociaux et mises à jour régulièrement : 

Les ententes de service doivent être conformes à l’article 108 de la LSSSS et au Cadre de 
référence sur les ententes relatives aux réseaux locaux de services; 

Les ententes de collaboration et de partenariat doivent être conformes au Cadre de référence sur 
les ententes relatives aux réseaux territoriaux de services; 

Les ententes conclues avec les organismes communautaires doivent être conformes aux 
principes et aux modalités énoncées dans le document ministériel Organismes communautaires : 
les ententes à convenir avec les instances locales et dans la Politique gouvernementale de 
reconnaissance et de soutien de l’action communautaire. 

En ce qui concerne les outils de travail, le répertoire des ressources en santé et services sociaux 
(RRSS), régulièrement mis à jour, est à la disposition des intervenants. En outre, l’offre de service 
des différents programmes du CISSS et des partenaires du réseau de même que les politiques 
et procédures pertinentes sont à la disposition des intervenants. 

Limites : L’activité Services psychosociaux s’effectue en zone sécuritaire. 

Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant du site, 
d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles et architecturales du CISSS. Les 
conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
compromettant la possibilité de mobiliser des ressources dans la communauté. De plus, 
l’isolement médiatique ou une panne des moyens de communication des sinistrés peut entraîner 
une difficulté à entrer en contact avec eux. 

Cette activité doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi qu’avec la LSSSS. 

Le réseau n’a pas à se substituer aux organisations responsables lorsque ses intervenants 
constatent des lacunes dans la réponse à certains besoins qui exacerbent les conséquences sur 
la santé ou le bien-être, mais qui sont de la responsabilité d’autres organisations (ex. : sécurité, 
alimentation, habillement, logement, répit et soutien à des démarches de sinistrés). Cependant, 
ces lacunes doivent être portées à l’attention des partenaires concernés au moyen des 
mécanismes de coordination en sécurité civile. 
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Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

c) Consultation téléphonique 

Offrir un accès téléphonique rapide à une consultation en matière de services psychosociaux 

24 heures sur 24, 7 jours sur 7 (Info-Social) par des professionnels en intervention psychosociale. 

Responsable : Info-Social. 

Collaborateur : MSSS. 

Notes explicatives : Cette activité consiste à offrir un accès téléphonique rapide à une consultation 
en matière de services psychosociaux (information, intervention, référence- orientation, avis 
professionnels et conseils) 24 heures par jour, 7 jours par semaine, et ce, tout au long du sinistre 
et de la période de rétablissement. 

Le service Info-Social doit participer à la préparation en planifiant le maintien de ses activités. Au 
moment d’appels en lien avec la survenue d’une situation particulière, les gestionnaires du 
service Info-Social aviseront la garde en sécurité civile du CISSS qui est responsable de voir à la 
mise en place et à la coordination des mesures appropriées. De plus, le service Info-Social 
pourrait participer aux activités de surveillance prévues par certains plans relatifs à la sécurité 
civile sociosanitaire, comme pour la chaleur extrême, les inondations, les tempêtes hivernales, 
etc. 

Le service Info-Social constitue un relais d’information bidirectionnel important en sécurité civile 
sociosanitaire. Il peut recevoir de l’information de la coordination ministérielle en sécurité civile 
aux fins de prévention, de préparation, d’intervention ou de rétablissement, et la renseigner au 
sujet des effets d’un sinistre réel ou appréhendé sur la population. Ainsi, il pourrait arriver que le 
processus établi au regard du Module de santé publique d’Info-Santé soit utilisé afin de 
transmettre des avis et des communiqués de sécurité civile du secteur de la santé et des services 
sociaux aux professionnels d’Info-Social. Cette utilisation particulière doit être convenue entre le 
CISSS et le MSSS pour alimenter le Module de santé publique à propos du sinistre. 

Au cours des phases d’intervention et de rétablissement, il est nécessaire de colliger les 
statistiques des services liés au sinistre. À cet effet, il est important que les appels au service 
Info-Social en lien avec le sinistre soient identifiés comme tels afin de suivre l’évolution du nombre 
et du type de demandes. Si on se reporte au cadre normatif d’Info-Santé/Info-Social, on doit donc, 
de concert avec la coordination ministérielle, voir à la création d’un code pour le sinistre en cours 
au sein de la division Activité ponctuelle. 

Le service Info-Social doit être arrimé aux mécanismes régionaux de coordination en sécurité 
civile déjà en place afin de bien préparer les divers rôles présentés précédemment. 

Pour bien réaliser l’activité Consultation téléphonique, le service Info-Social doit se donner des 
lignes de conduite permettant : 

 d’alerter la coordination en sécurité civile du CISSS en cas de sinistre; 

 de mobiliser le gestionnaire de garde; 
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 de transmettre régulièrement des bilans de la situation à la coordination en sécurité civile 
du CISSS. 

Comme plusieurs sinistres peuvent causer une panne d’alimentation électrique sur le territoire, il 
est recommandé de prévoir, dans la planification, de donner à Hydro-Québec l’adresse des sites 
Info-Social afin que ceux-ci soient rebranchés en priorité. 

Limites : Les imites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant 
du site, d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles, architecturales et 
technologiques du service Info-Social. Les conditions météorologiques et l’isolement 
géographique peuvent aussi être des facteurs compromettant la possibilité de délaisser des 
activités et de mobiliser des ressources en renfort. 

Cette activité doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi qu’avec la LSSSS. 
Le réseau n’a pas à se substituer aux organisations responsables lorsque ses intervenants 
constatent des lacunes dans la réponse à certains besoins qui exacerbent les conséquences sur 
la santé ou le bien-être, mais qui sont de la responsabilité d’autres organisations (ex. : sécurité, 
alimentation, habillement, logement, répit et soutien) à des démarches de sinistrés. Cependant, 
ces lacunes doivent être portées à l’attention des partenaires concernés au moyen des 
mécanismes de coordination en sécurité civile. 

Finalement, l’isolement médiatique, la perte des moyens de communication des sinistrés en 
raison des conséquences du sinistre (pannes électriques, pannes de télécommunication, etc.), et 
la difficulté des partenaires à obtenir de l’information fiable, surtout aux premiers instants d’un 
événement, constituent également des limites. 

d) Conseil 

Conseiller et sensibiliser les ressources du milieu ainsi que les partenaires aux répercussions 
psychosociales inhérentes à un sinistre afin que ces effets soient pris en compte dans leurs 
actions et décisions. 

Responsable : CISSS. 

Collaborateur : Sans objet. 

Notes explicatives : Cette activité consiste à conseiller et à sensibiliser les ressources de la 
communauté et les partenaires quant aux répercussions psychosociales inhérentes au sinistre 
afin que ces répercussions soient prises en compte dans leurs décisions et leurs actions. Cette 
activité peut nécessiter de l’expertise clinique et scientifique afin de conseiller des partenaires, de 
former des intervenants et d’informer les citoyens. 

Cette activité s’effectue dans les centres de décision auprès de décideurs et de partenaires. 

Elle nécessite d’établir le contact avec les personnes significatives du milieu et de la gestion du 
sinistre. Elle demande de faire preuve de proactivité dans le milieu et auprès des partenaires ainsi 
que d’établir une stratégie de communication adaptée à la situation. 
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Pour bien réaliser l’activité Conseil, l’organisation devrait se donner des lignes de conduite 
permettant : 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de l’événement et pendant 
celui-ci, sur le nombre de victimes, la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 de faire régulièrement des bilans de la situation à la coordination en sécurité civile de 
l’organisation et aux autres services. 

Limites : Cette activité vise à influencer les décisions, mais n’est pas en soi décisionnelle. 

Les limites tiennent également à la disponibilité et à la fiabilité de l’information, de même qu’aux 
ressources cliniques et humaines du CISSS. 

7.5 Activité principale : Soins et services sociaux particuliers 

Repérer, évaluer et orienter les sinistrés, et s’assurer de la prise en charge de ceux dont 
l’évaluation de la condition démontre qu’ils nécessitent des soins de santé ou des services 
sociaux qui ne leur permettent pas d’être accueillis dans un centre de services aux sinistrés et 
pour qui les incidences du sinistre les empêchent d’être maintenus dans le milieu. Il peut s’agir, 
notamment, de personnes en convalescence; en perte d’autonomie; présentant des troubles 
cognitifs; présentant des dépendances; présentant des signes relatifs à une problématique de 
déficience intellectuelle et de trouble envahissant du développement (DI-TED), de déficience 
physique (DP), de santé mentale, de protection de la jeunesse; d’itinérances et de femmes en 
difficulté. 

Responsable : CISSS. 

Collaborateurs :  Autres établissements, centre d’hébergement de soins de longue durée 
(CHSLD) privés. 

Notes explicatives : Les soins et services sociaux particuliers consistent à établir le contact avec 
les personnes sinistrées et leurs proches afin de déterminer quelles sont celles qui ne sont pas 
admises ou inscrites dans le réseau et qui nécessitent une évaluation de leurs besoins 
sociosanitaires afin de savoir si ces besoins font en sorte qu’elles ne peuvent être maintenues 
dans le milieu ou dans les services d’hébergement offerts aux sinistrés par la municipalité.  

Dès les premiers instants d’un sinistre, cette activité demande de faire preuve de proactivité dans 
les centres de services aux sinistrés et dans le milieu, tant à l’égard des sinistrés que de leurs 
proches, de la population, de la municipalité et des autres partenaires. Cette activité doit être 
soutenue par une stratégie de communication adaptée à la situation. Les partenaires du RTS, 
notamment les pharmacies communautaires, les cliniques et les organismes communautaires, 
sont susceptibles d’être en contact avec ces personnes et devraient les diriger vers le CISSS. 

Les intervenants qui participent à l’activité principale Soins et services sociaux particuliers doivent 
effectuer le suivi nécessaire auprès de ces personnes et les orienter vers la ressource la plus 
apte à les prendre en charge (hébergement, réadaptation, etc.). Un processus d’évaluation et de 
référence des personnes sinistrées doit être prévu afin de déterminer les besoins particuliers et 
les corridors de services. Des critères et des modalités de référence et de suivi doivent être établis 
par les services concernés du CISSS en collaboration avec les partenaires du RTS. L’évaluation 
doit tenir compte du transfert des activités des services de soutien à domicile vers les centres de 
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services aux sinistrés et les lieux d’hébergement pour les personnes sinistrées qui bénéficient 
déjà de ces services. 

Voici une liste non exhaustive de catégories de personnes sinistrées susceptibles de faire l’objet 
d’une évaluation : 

 personnes en convalescence; 

 personnes en perte d’autonomie; 

 personnes présentant des troubles cognitifs; 

 personnes présentant des dépendances (alcoolisme, toxicomanie); 

 personnes ne bénéficiant plus des services du réseau, mais en ayant déjà reçus à titre de 
clientèle DI-TED, DP, santé mentale et jeunesse; 

 personnes n’ayant pas bénéficié de services du réseau, mais présentant des signes liés 
à une problématique en DI-TED, en DP, en santé mentale et en protection de la jeunesse; 

 femmes en difficulté; 

 personnes itinérantes. 

La planification de cette activité doit tenir compte des besoins des personnes sinistrées et des 
ressources disponibles afin de répondre le plus efficacement possible aux besoins des sinistrés 
ayant des problèmes de santé ou sociaux importants. Il faut notamment mettre en œuvre des 
moyens visant à assurer le partage de l’information et la complémentarité des rôles et des 
responsabilités (ex. : table de concertation, comité de suivi, etc.). 

Au moment d’un sinistre, des personnes inconnues des CISSS ou d’autres établissements du 
réseau et ayant des problèmes de santé ou sociaux importants sont repérés. Il est important de 
localiser ces nouveaux usagers du réseau, que ce soit par le centre de services aux sinistrés, par 
le porte-à-porte auprès des sinistrés ou par une référence de partenaires. Il faut s’assurer de les 
diriger vers les services généraux du CISSS afin d’analyser leurs besoins et de leur offrir les soins 
de santé et les services sociaux nécessaires. 

Pour bien réaliser l’activité Soins et services sociaux particuliers, l’établissement doit se donner 
des lignes de conduite permettant : 

 de disposer de moyens de communication avec les lieux de service; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible, au début de l’événement et 
pendant celui-ci, sur le nombre de sinistrés, la nature et la gravité des conséquences 
(l’information reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 de créer une liste des sinistrés qui reçoivent des services, facile à consulter et 
indiquant un moyen de les joindre tout au long de l’événement; 

 de faire régulièrement des bilans de la situation à la coordination en sécurité civile du 
CISSS; 

 de conclure des ententes préalables entre le CISSS et les partenaires du RTS, 
notamment les organismes communautaires, les résidences intermédiaires et les 
établissements de réadaptation; 
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 d’établir des procédures de communication avec les sinistrés, les proches, le public et les 
médias, en concertation avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les 
activités de communication publique du CISSS et la mission Communication. 

Des ententes de service, de collaboration et de partenariat doivent être conclues suivant les 
besoins de l’activité principale Soins et services sociaux particuliers et mises à jour 
régulièrement : 

 Les ententes de service doivent être conformes à l’article 108 de la LSSSS et au Cadre 
de référence sur les ententes relatives aux réseaux locaux de services; 

 Les ententes de collaboration et de partenariat doivent être conformes au Cadre de 
référence sur les ententes relatives aux réseaux territoriaux de services; 

 Les ententes conclues avec les organismes communautaires doivent être conformes aux 
principes et aux modalités énoncées dans le document ministériel Organismes 
communautaires : les ententes à convenir avec les instances locales et dans la Politique 
gouvernementale de reconnaissance et de soutien de l’action communautaire. 

En ce qui concerne les outils de travail, le répertoire des ressources en santé et services sociaux 
(RRSS), régulièrement mis à jour, est à la disposition des intervenants. En outre, l’offre de service 
des différents programmes du CISSS et des partenaires du réseau, de même que les politiques 
et procédures pertinentes sont à la disposition des intervenants. 

Limites : L’activité Soins et services sociaux particuliers s’effectue en zone sécuritaire. 

Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant du site, 
d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles et architecturales du CISSS. Les 
conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
compromettant la possibilité de mobiliser des ressources dans la communauté. De plus, 
l’isolement médiatique ou une panne des moyens de communication des sinistrés peuvent 
entraîner une difficulté à entrer en contact avec eux. 

Cette activité doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ainsi que la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux. 

Le réseau n’a pas à se substituer aux organisations responsables lorsque ses intervenants 
constatent des lacunes dans la réponse à certains besoins qui exacerbent les conséquences sur 
la santé ou le bien-être, mais qui sont de la responsabilité d’autres organisations (ex. : sécurité, 
alimentation, habillement, logement, répit et soutien à des démarches de sinistrés). Cependant, 
ces lacunes doivent être portées à l’attention des partenaires concernés au moyen des 
mécanismes de coordination en sécurité civile. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

7.6 Activité principale : Consultations médicales 

Assurer l’offre de service de consultation médicale aux sinistrés en concertation avec les 
ressources médicales du territoire. 

Responsable : CISSS. 
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Collaborateurs : Organisations du RTS. 

Notes explicatives : Dans la continuité des soins infirmiers et des services pharmaceutiques, il 
doit y avoir une planification des services médicaux qui tient compte des besoins des sinistrés et 
de la disponibilité des ressources. Le CISSS devra statuer sur la pertinence de la présence de 
médecins au centre de services aux sinistrés, et sur son organisation s’il y a lieu. 

Les besoins de services médicaux au centre de services aux sinistrés pourraient n’être présents 
que dans les premières heures ou les tout premiers jours du sinistre, c’est-à-dire jusqu’à ce qu’il 
soit de nouveau possible pour les sinistrés d’aller consulter leur médecin au lieu habituel. De plus, 
il ne semble pas nécessaire qu’une présence médicale soit maintenue 24 heures sur 24. Les 
personnes pour lesquelles une consultation médicale sera requise se seront d’abord adressées 
au personnel infirmier au centre de services aux sinistrés, lequel procédera à l’évaluation des 
besoins. La présence de médecins devra plutôt être adaptée aux besoins des sinistrés et à 
l’ampleur du sinistre. Diverses modalités pourront être considérées pour répondre à la demande : 
la garde, des plages de consultation ou une présence continue. 

Ainsi, au centre de services aux sinistrés, on pourra ajouter un bureau de consultation médicale. 
Il s’agira d’un espace réservé aux médecins pour recevoir, en toute confidentialité, les personnes 
qui y auront été dirigées à la suite de l’évaluation par le personnel infirmier. Il faut prévoir un 
espace suffisant pour un lit d’examen, une table ou un bureau de travail, un éclairage d’appoint, 
des chaises ainsi que, le cas échéant, selon les besoins exprimés par les médecins, les 
médicaments et les fournitures nécessaires. Les médicaments doivent être conservés dans une 
armoire fermant à clé. L’approvisionnement en médicaments doit être assuré par le département 
de pharmacie du CISSS. Compte tenu de l’importance du respect des normes d’hygiène, cet 
espace devrait également contenir un lavabo. Un espace de 20 mètres carrés est conseillé pour 
l’aménagement d’un bureau de consultation médicale au centre de services aux sinistrés. 

Lorsque la situation ne justifie pas ou ne permet pas la présence de médecins dans le centre de 
services aux sinistrés, le CISSS doit solliciter la collaboration des cliniques privées de son 
territoire afin qu’elles participent à la conduite des consultations médicales aux sinistrés, par des 
visites au CISSS ou dans les cliniques privées. 

Certains sinistres peuvent causer une panne d’alimentation électrique sur le territoire. Il est donc 
recommandé de prévoir dans la planification que les cliniques désignées soient munies de 
génératrices. 

Pour bien réaliser l’activité Consultations médicales, l’établissement doit se donner des lignes de 
conduite permettant : 

 de disposer de moyens de communication avec le site du sinistre; 

 d’obtenir le plus de renseignements précis possible au début de l’événement et pendant 
celui-ci, sur le nombre de sinistrés, la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 d’établir des procédures de communication avec les sinistrés, leurs proches, le public et 
les médias en concertation avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les 
activités de communication publique du CISSS et la mission Communication; 

 de transmettre régulièrement des bilans de la situation à la coordination en sécurité civile 
de l’établissement et aux autres partenaires; 

 de conclure des ententes préalables avec les cliniques privées. 
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Pour favoriser un accès maximal aux services de santé de première ligne au moment d’un 
sinistre, le CISSS et les médecins en pratique privée pourront discuter des mesures de relève 
possibles (ex. : prêt de locaux, etc.) dans le cas où un établissement ou certains médecins 
verraient leurs installations sinistrées à cause d’une catastrophe. Le CISSS peut également être 
appelé à soutenir la réinstallation de cliniques privées sinistrées. 

Limites : Les consultations médicales ont lieu en zone sécuritaire. 

Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information provenant du site, 
d’autre part aux ressources cliniques, humaines, matérielles et architecturales du CISSS et du 
RTS. Les conditions météorologiques et l’isolement géographique peuvent aussi être des facteurs 
compromettant la possibilité de délaisser des activités, de mobiliser des ressources en renfort et 
de recourir à des corridors de services médicaux avec d’autres partenaires du RTS. D plus, 
l’isolement médiatique ou une panne des moyens de communication des sinistrés peuvent 
entraîner une difficulté à entrer en contact avec eux. 

Cette activité doit aussi se réaliser en conformité avec la Loi médicale, la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, ainsi que 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 

Le statut indépendant d’organismes et d’entreprises privées restreint la capacité du réseau à 
amener certains partenaires à collaborer de manière volontaire à la planification et à l’intervention 
en sécurité civile. Les heures d’ouverture peuvent aussi poser des problèmes pour l’accès aux 
services. 

Il y a enfin des limites qui sont celles des connaissances scientifiques et de la capacité des 
partenaires à réaliser leurs activités de soutien. 

7.7 Activité principale : Médicaments et services pharmaceutiques 

S’assurer du maintien des services pharmaceutiques dans la communauté, en concertation avec 
les ressources pharmaceutiques du territoire, et de leur mobilisation pour répondre aux besoins 
particuliers des sinistrés. 

Responsable : CISSS. 

Collaborateurs : Organisations du RTS, MSSS, RAMQ. 

Notes explicatives : Les médicaments sont souvent essentiels au maintien et au rétablissement 
de la santé des citoyens. La préparation, l’administration et l’usage approprié des médicaments 
nécessitent l’expertise de professionnels de la santé qualifiés, notamment les pharmaciens. 

La pharmacie s’exerce au Québec dans les départements de pharmacie des établissements de 
santé et de services sociaux ainsi que dans les pharmacies communautaires. Les départements 
de pharmacie assurent les soins et les services pharmaceutiques principalement aux personnes 
qui sont hospitalisées ou hébergées. Les pharmacies communautaires, souvent regroupées en 
chaînes et bannières, assurent l’offre de services pharmaceutiques aux patients ambulatoires. 
Ce sont essentiellement ces pharmacies communautaires qui offrent les services dont il est 
question dans l’activité Médicaments et services pharmaceutiques. Bien que les pharmacies 
communautaires ne soient pas des établissements relevant du RTS au sens de la loi, en pratique, 
elles sont une partie intégrante des RTS. 
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Le Régime général d’assurance médicaments (RGAM) assure à l’ensemble de la population du 
Québec un accès raisonnable et équitable aux médicaments requis par l’état de santé des 
personnes. Le RGAM couvre l’acquisition de médicaments d’ordonnance en pharmacies 
communautaires. Le système informatique des pharmacies communautaires permet, en plus de 
la constitution et de la gestion du dossier de chaque patient, la transmission des réclamations à 
la RAMQ ou aux assureurs privés, selon le cas. Si des aspects problématiques particuliers 
concernent les responsabilités de la RAMQ, la coordination ministérielle en sécurité civile sera 
interpellée afin de faire la liaison avec la RAMQ dans le but de considérer les éléments en cause. 

Les pharmacies communautaires s’approvisionnent en médicaments et en matériel auprès de 
grossistes en médicaments qui, à leur tour, s’approvisionnent auprès des fabricants. Plusieurs 
chaînes et bannières de pharmacies communautaires possèdent leur propre grossiste. Quelle 
que soit la structure, en milieu communautaire cette chaîne d’approvisionnement demeure 
entièrement privée. Enfin, il faut être conscient qu’en matière d’approvisionnement le Québec, 
comme plusieurs autres entités, dépend largement de multinationales basées à l’extérieur de son 
territoire. 

Les services des pharmacies communautaires revêtent une grande importance en sécurité civile, 
à la fois pour la réponse directe aux sinistrés physiquement atteints ainsi que pour le maintien de 
la réponse aux besoins pharmaceutiques de la population en général. 

Même si des progrès ont été réalisés au cours des dernières années, il est nécessaire de 
poursuivre la sensibilisation des différents intervenants du monde pharmaceutique, 
particulièrement les pharmaciens, à l’importance de leur rôle et de leurs responsabilités à l’égard 
des activités de sécurité civile. Une collaboration efficace et continue entre le réseau et les 
différents acteurs du secteur des pharmacies communautaires doit être établie, tant pour la 
planification que pour la réponse. Pour ce faire, les comités régionaux sur les services 
pharmaceutiques et les autres acteurs du RTS constituent des partenaires importants. Par 
ailleurs, en situation de sinistre, une collaboration des pharmacies communautaires entre elles 
ainsi qu’entre les pharmacies communautaires et les départements de pharmacie des 
établissements du réseau est attendue pour faire face aux besoins critiques. 

Chaque pharmacie communautaire devrait procéder à une planification du maintien de ses 
activités à partir des risques déterminés à l’échelle municipale, régionale et provinciale. Cette 
planification doit notamment tenir compte des ressources humaines et matérielles nécessaires à 
leur fonctionnement pendant un sinistre et pour y répondre. Chaque pharmacie communautaire 
devrait s’assurer que ses fournisseurs possèdent leur propre planification du maintien de leurs 
activités. 

Lorsque survient un sinistre, il peut s’écouler un certain temps avant que les équipes de secours 
soient opérationnelles. Chaque citoyen devrait par conséquent être en mesure de faire face, avec 
le plus d’autonomie possible, aux 72 premières heures d’une situation d’urgence. Il convient donc 
de faire la promotion auprès de la population de mesures préventives favorisant, entre autres, un 
usage optimal des médicaments afin d’éviter que s’exerce une pression indue sur les services 
pharmaceutiques en situation de sinistre. En particulier, les citoyens devraient maintenir en tout 
temps une réserve de médicaments personnels d’ordonnance pour six jours, conserver une liste 
complète et à jour de leurs médicaments, et se constituer une trousse d’hygiène et de premiers 
soins complète. Ces points seront tout aussi essentiels s’il s’avère que les sinistrés doivent être 
évacués dans des centres de services aux sinistrés. Les sinistrés faisant l’objet d’une évacuation 
d’urgence doivent, dans la mesure du possible, apporter leurs médicaments et leur trousse 
d’hygiène avec eux. 
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Il existe également des limites liées aux connaissances scientifiques et à la capacité des 
partenaires de réaliser leurs activités de soutien. 

Il y a enfin des limites qui sont celles de l’isolement médiatique ou des moyens de communication 
des sinistrés à cause des répercussions du sinistre (pannes électriques, pannes de 
télécommunication, etc.), et de la capacité des partenaires à obtenir de l’information fiable, surtout 
aux premiers instants d’un événement. 
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CHAPITRE 8 - PRIORITÉ D’INTERVENTION - VOLET SANTÉ PUBLIQUE 

Réaliser : 

 la vigie et la surveillance en lien avec le risque d’atteinte à la santé de la population; 

 les enquêtes de santé publique (« enquêtes épidémiologiques » au sens de la Loi sur la 
santé publique), incluant des devoirs et des pouvoirs d’intervention; 

 les mesures nécessaires pour la protection de la santé de la population; 

 les activités d’expert-conseil en santé publique. 

8.1 Coordination 

Souvent, en présence d’un sinistre la réponse de la santé publique demande une action 
coordonnée entre les différents volets de la mission Santé, et cela, à l’échelle régionale, mais 
aussi à l’échelle provinciale. C’est pourquoi les instances de sécurité civile et de santé publique 
doivent assurer un arrimage adéquat visant une coordination efficace de la mission Santé. 

Cette coordination doit tenir compte du fait que, contrairement à la situation qui prévaut dans 
plusieurs ministères ou organismes gouvernementaux, la Loi sur la santé publique reconnaît deux 
paliers de responsabilité (régional et provincial) avec des pouvoirs d’enquête et d’intervention. 
Ces pouvoirs sont accordés au directeur de santé publique pour les sinistres d’envergure locale 
ou régionale impliquant une menace appréhendée ou réelle à la santé de la population. Pour les 
sinistres d’envergure suprarégionale, les pouvoirs peuvent revenir au directeur national de santé 
publique ou au ministre de la Santé et des Services sociaux, selon les circonstances. 

Il en découle que, en situation de sinistre associé directement ou indirectement à une menace 
réelle ou appréhendée d’origine chimique, biologique ou physique mettant en danger la santé de 
la population, le directeur de santé publique (ou une personne désignée pour agir en son nom), 
participe d’office, tant dans les CISSS qu’au MSSS, aux différents comités stratégiques ou 
tactiques pour : 

 analyser la situation dans une perspective de santé publique; 

 évaluer la nature et l’ampleur de la menace; 

 déterminer les enjeux de santé publique; 

 prendre les mesures nécessaires pour assurer une réponse de santé publique adéquate 
au sein de la mission Santé. 

Il revient au directeur de santé publique de percevoir les enjeux de santé publique au sein de ces 
comités et de se retirer s’il estime que la situation ne justifie pas sa présence. 

Cela s’applique en phase d’intervention et de rétablissement lié à un sinistre, mais aussi en phase 
de prévention et de préparation pour de telles situations. 

Lorsqu’un sinistre occasionne une menace à la santé publique, le directeur de santé publique est 
toujours la personne responsable des mesures de santé publique à prendre sur son territoire pour 
protéger la santé de la population en lien, si nécessaire, avec le directeur national de santé 
publique (ou le ministre). 
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Lorsque la situation dépasse les capacités de réponse de la direction de santé publique d’une 
région, la loi prévoit que le directeur de santé publique peut mobiliser l’ensemble des ressources 
des établissements de sa région pour réaliser les activités nécessaires de santé publique en 
temps opportun. 

Le volet Santé publique, par l’intermédiaire du directeur de santé publique, autorise des 
intervenants à réaliser des enquêtes de santé publique, notamment des médecins spécialistes 
en santé publique, des omnipraticiens et des professionnels formés pour répondre aux menaces 
à la santé de la population de nature biologique, chimique ou physique (ex. : radioactivité, chaleur 
extrême). Ces activités sont disponibles dans toutes les régions du Québec, et ce, 24 heures par 
jour, 7 jours par semaine. Ces activités peuvent s’opérationnaliser sur le site du sinistre, dans des 
centres de coordination, dans des centres de décision ainsi que dans la communauté, selon les 
circonstances. 

Sur le site 

Selon les circonstances, le directeur de santé publique peut décider de mettre en œuvre les 
activités du volet Santé publique à distance ou sur le site même du sinistre. 

Lorsqu’il agit sur un site de sinistre, il doit tenir compte du Cadre de coordination de site de sinistre 
au Québec produit par le MSP. L’encart associé à ce cadre de coordination de site reconnaît les 
pouvoirs d’enquête du réseau de la santé par l’intermédiaire de son directeur de santé publique 
et l’accès au besoin à tout lieu en tout temps pour réaliser son enquête. 

Un intervenant de santé publique peut se présenter sur le site : 

 à la demande du directeur de santé publique (DSPu); 

 à la demande du coordonnateur de site, après approbation du DSPu; 

 à la demande du responsable du PC-Santé ou du coordonnateur en sécurité civile du 
CISSS, après approbation du DSPu; 

 ou de son propre chef, s’il considère comme essentielle sa présence sur place pour son 
enquête et son intervention de santé publique, après approbation du DSPu. 

Si l’intervenant de santé publique se présente sur le site, il devra d’abord : 

 en informer le coordonnateur en sécurité civile du CISSS, ce dernier devant voir à faciliter 
les arrimages sur le site et aussi le bon déroulement des activités du professionnel de 
santé publique sur le site; 

 se présenter au PC-Santé, selon la procédure régionale, si un tel PC-Santé a été mis en 
place; 

 se rapporter au coordonnateur de site, si aucun PC-Santé n’est présent. 

Conformément aux articles 113 et 115 de la Loi sur la santé publique, l’intervenant de santé 
publique doit pouvoir présenter sur demande un certificat attestant qu’il est autorisé par le chapitre 
XI de cette loi à exercer certains pouvoirs en cas de menace à la santé de la population.  
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Dans des centres de coordination, de décision et d’activité 

Pour réaliser les activités du volet Santé publique, le DSPu doit s’arrimer avec les partenaires du 
RSSS, mais aussi avec les autres partenaires associés à la réponse de sécurité civile. C’est 
pourquoi le directeur de santé publique doit : 

 être présent ou être représenté aux centres de coordination tant stratégiques que 
tactiques du CISSS. Il en est de même pour le DNSPu à l’échelle nationale lorsqu’un 
sinistre est d’envergure suprarégionale; 

 mettre en place, si nécessaire, un centre d’opérations pour les activités de santé publique. 

Dans la communauté 

En plus des pouvoirs d’enquête en tout lieu et en tout temps, sauf dans les résidences privées, 
le volet Santé publique s’opérationnalise dans la communauté selon des moyens variés, en 
fonction des endroits où la population sinistrée se trouve ou peut être jointe. Parmi ces endroits 
susceptibles d’être des lieux sur le terrain, on trouve : 

 les centres de services aux sinistrés; 

 les lieux où se déroulent les séances d’information à la population; 

 les secteurs sinistrés. 

Comme précisé auparavant, lorsque plusieurs volets de la mission Santé sont impliqués, la 
coordination des activités se fait au moyen des structures de coordination en sécurité civile, tant 
au sein du réseau qu’avec les organisations municipales et régionales de sécurité civile. Mais 
cela n’enlève rien aux devoirs et aux pouvoirs des directeurs de santé publique, de même qu’à 
leurs responsabilités professionnelles en lien avec le DNSPu et le ministre, comme précisé dans 
la Loi. 

Ainsi, la planification des activités de santé publique peut nécessiter une organisation des lieux 
où elles s’effectueront. Cela peut demander un arrimage avec l’organisation municipale de la 
sécurité civile. De plus, comme il peut y avoir plusieurs municipalités touchées, une collaboration 
des conseillers en sécurité civile de l’Organisation régionale de la sécurité civile et des MRC peut 
être sollicitée pour réaliser les arrimages de manière concertée plutôt qu’à la pièce. Il revient au 
responsable du PC-Santé ou du coordonnateur en sécurité civile du CISSS de s’assurer que les 
moyens techniques sont en place pour permettre aux intervenants de santé publique d’intervenir 
adéquatement dans un lieu où leur présence est requise.  

Planification de la réponse 

Afin de préparer la réponse en santé publique aux conséquences d’un sinistre sur la population, 
les acteurs de santé publique doivent entre autres réaliser les actions suivantes : 

MSSS : 

 Promouvoir et contribuer à maintenir des activités de formation provinciales comportant 
des approches scientifiques reconnues pour être efficaces, avec le soutien de l’INSPQ; 

 Promouvoir et contribuer à rendre disponibles des outils provinciaux (ex. : document-
cadre, guide pour les intervenants régionaux); 
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 Établir des procédures de communication avec le public et les médias, en concertation 
avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les activités de communication 
publique du CISSS et la mission Communication. 

CISSS : 

 Participer aux travaux de planification; 

 Rédiger un plan de réponse pour le volet Santé publique, qui doit inclure l’arrimage entre 
le directeur de santé publique et la coordination en sécurité civile lorsque la menace à la 
santé s’inscrit dans le contexte d’un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile et de la 
Loi sur la santé publique; 

 Maintenir à jour un plan de mobilisation des ressources des établissements de la région 
pour les activités de santé publique conformément aux dispositions de la Loi sur la santé 
publique; 

 Faire participer les professionnels de santé publique à des activités de formation 
provinciales et régionales en santé publique ainsi qu’à des activités de formation 
provinciales et régionales en sécurité civile; 

 Établir des procédures de communication avec le public et les médias, en concertation 
avec la coordination en sécurité civile de l’organisation, les activités de communication 
publique du CISSS et la mission Communication. 

8.2 Activité principale : Vigie et surveillance 

Réaliser, en lien avec un risque pour la santé publique ou un sinistre, les activités de vigie 
sanitaire et de suivi épidémiologique. Poser le diagnostic sanitaire populationnel et transmettre 
les éléments pertinents aux partenaires concernés. 

Responsables : MSSS (DGSP) et CISSS. 

Collaborateurs : Médecins, laboratoires, ministères, municipalités, organismes mandataires de 
l’État (Institut national de santé publique du Québec [INSPQ], Centre antipoison du Québec 
[CAPQ]), organisations du RTS, partenaires de l’ORSC, de même que l’Agence de santé publique 
du Canada (ASPC), Santé Canada et l’Organisation mondiale de la Santé (OMS). 

Notes explicatives : La vigie : 

La vigie est une modalité s’apparentant à la surveillance, mais qui concerne tout particulièrement 
les menaces à la santé publique appréhendées au sens de la Loi sur la santé publique. Ces 
menaces peuvent être de nature biologique, chimique ou physique. 

La vigie sanitaire « permet de recueillir de l’information, le plus possible en temps réel, sur les 
menaces à la santé de la population dans le but d’alerter les autorités de santé publique et autres 
autorités concernées, de communiquer le risque à la population et de soutenir la mise en place 
de mesures de protection, lorsqu’elles sont requises ». 

En lien avec les activités de vigie, les directeurs de santé publique peuvent entreprendre des 
enquêtes de santé publique (épidémiologiques) et ultimement assurer un suivi épidémiologique. 
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Les directions de santé publique au sein des CISSS sont responsables de cette mesure en lien 
avec la direction de la vigie sanitaire de la DGSP du MSSS, cette dernière assurant cette 
responsabilité en cas de menace suprarégionale. 

Soulignons que tout ministère, toute municipalité ou tout organisme mandataire de l’État a 
l’obligation légale de signaler au directeur de santé publique les menaces appréhendées ou 
réelles mettant en danger la population. 

À la suite d’un tel signalement, si le directeur de santé publique estime qu’il y a matière à 
entreprendre une enquête, la Loi sur la santé publique, à l’article 100 8e alinéa, lui donne le 
pouvoir d’ordonner à toute personne, à tout ministère ou à tout organisme de lui communiquer 
tout document ou tout renseignement en sa possession, ou de lui en donner accès 
immédiatement, même s’il s’agit d’un renseignement personnel, d’un document ou d’un 
renseignement confidentiel. 

Par contre, pour la transmission des informations à des tiers, la Loi sur la santé publique précise 
par l’article 131 que l’établissement doit s’assurer que tous les renseignements personnels et 
confidentiels obtenus par le directeur de santé publique dans l’exercice de ses fonctions sont 
conservés par la direction de santé publique de manière confidentielle et que chaque personne 
ayant accès à ces renseignements dans l’exercice de ses fonctions s’engage sous serment à ne 
pas les divulguer ou les communiquer sans y être dûment autorisée. 

La Loi sur la santé publique précise aussi qu’un directeur de santé publique et toute personne 
exerçant ses fonctions pour une direction de santé publique ou un CISSS ne peut communiquer 
les renseignements visés à l’article 131 que sur ordre de la cour, d’un coroner dans l’exercice de 
ses fonctions ou avec le consentement des personnes que ces renseignements concernent. 

Les directeurs de santé publique peuvent toutefois communiquer tout renseignement nécessaire 
dans les cas, conditions et circonstances suivants : 

 1° aux ressources d’un établissement de santé et de services sociaux qui ont été 
mobilisées par un directeur de santé publique ou à un agent de la paix qui intervient à la 
demande du directeur; 

 2° à un directeur de santé publique d’une autre région si une menace à la santé, réelle ou 
appréhendée, risque de toucher la population de son territoire; 

 3° au directeur national de santé publique lorsque la situation est telle qu’elle est 
susceptible d’entraîner l’application de certaines dispositions prévues dans la Loi ou 
d’exiger que certains renseignements soient communiqués ou divulgués avec 
l’autorisation du directeur national de santé publique, conformément à la Loi; 

 4° à un ministère, à une municipalité locale, à un organisme, à un établissement de santé 
et de services sociaux, au directeur national de santé publique ou au ministre, aux fins de 
leur intervention, dans les situations prévues aux articles 98, 99 ou 107. 

Sous réserve des deux premiers alinéas, tout autre accès à ces renseignements est soumis, 
compte tenu des adaptations nécessaires, aux dispositions des articles 17 à 28 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux. 

Pour la vigie, les médecins et les laboratoires d’analyse médicale sont également des partenaires 
ayant de telles obligations légales. 
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À l’échelle du Canada, l’ASPC et Santé Canada sont aussi des partenaires avec lesquels il existe 
des mécanismes de communication opérationnels, en temps réel. 

Enfin, à l’échelle internationale, les partenaires sont essentiellement l’Organisation mondiale de 
la Santé, avec la mise en œuvre du Règlement sanitaire international (RSI) auquel le Québec est 
légalement lié par décret gouvernemental. Il y a aussi des ententes avec les États et les provinces 
limitrophes au Québec. 

La surveillance 

La surveillance, quant à elle, est une fonction légalement reconnue du réseau de santé publique. 
Il s’agit essentiellement d’un processus continu et récurrent visant à documenter l’état de santé 
de la population et les tendances de certaines problématiques. 

« En somme, la surveillance permet de recueillir de l’information, généralement sur un cycle 
temporel long (annuel), sur l’état de santé de la population, ses déterminants et leurs tendances 
afin d’informer la population, les intervenants et les décideurs, et de soutenir la prise de 
décision. » 

Il est important de souligner que dans le contexte d’un sinistre les instances de sécurité civile 
concernées seront tenues informées de toute situation réelle ou appréhendée devant être portée 
à leur connaissance, en vue notamment de mieux faire correspondre les services aux besoins en 
santé et en services sociaux. 

Limites : Les intervenants de santé publique assurent la vigie et la surveillance en zone 
sécuritaire. 

En cas de sinistre, les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité des informations 
transmises aux autorités de santé publique en temps réel, ces informations étant souvent 
incomplètes et parfois contradictoires, surtout en début de sinistre, en plus d’être variables avec 
l’évolution de la situation. 

Il y a aussi les difficultés d’accès à certaines ressources spécialisées, tant sur le plan humain que 
matériel. 

Enfin, l’isolement géographique ou technique, pour plusieurs raisons, peut aussi représenter des 
limites pour les activités de vigie ou de surveillance en santé publique. 
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CHAPITRE 9 – PRIORITÉ D’INTERVENTION – VOLET TRANSVERSAL 
COMMUNICATIONS 

Assurer la diffusion rapide des renseignements, les relations médias et la veille médiatique en 
lien avec la santé et les services sociaux. 

9.1 Coordination 

Élément indispensable à toute pratique de gestion, les communications remplissent un rôle 
d’appui essentiel en sécurité civile. Le volet transversal Communications est étroitement associé 
à la coordination en sécurité civile et doit veiller à la cohésion des messages et des stratégies de 
communication pour l’ensemble des volets de la mission Santé. En conformité avec les enjeux 
de coordination et de concertation, ce volet vise à assurer la circulation efficace et adéquate d’une 
information précise, cohérente, validée et adaptée en matière de santé et de services sociaux, à 
l’interne comme à l’externe. Dans une situation mettant en jeu la sécurité civile, les responsables 
des communications sont immédiatement intégrés à l’équipe de coordination afin d’assurer 
l’uniformité et la cohérence du message. 

Ce volet s’opérationnalise dans les centres de gestion de sécurité civile. La coordination de ses 
activités doit se faire par l’intermédiaire des structures de coordination en sécurité civile, tant au 
sein du réseau qu’avec les organisations municipales, régionales et nationales de sécurité civile. 
Il revient à la coordination en sécurité civile de s’assurer que les moyens techniques sont en place 
pour permettre aux intervenants en communication d’intervenir adéquatement dans un centre où 
leur présence est requise. 

9.2 Planification de la réponse 

Afin de préparer les actions de communication à la suite d’un sinistre, les acteurs doivent poser 
les gestes suivants : 

MSSS : 

 Inscrire l’effort de communication de la mission Santé dans une perspective sociétale et 
à l’intérieur d’une stratégie gouvernementale approuvée par l’OSCQ; 

 Rédiger, lorsque nécessaire, un plan de communication ministériel relatif à une situation 
de sinistre provinciale dans le but de préciser la stratégie et les actions de communication 
à mettre en œuvre; 

 Planifier les modalités opérationnelles pour chacune des étapes de la séquence de 
réponse. Il est important d’y déterminer les ressources humaines, informationnelles et 
matérielles nécessaires à la mise en œuvre et à la réalisation des activités du volet. 

Établissement : 

 Inscrire l’effort de communication de la mission Santé dans une perspective sociétale et 
à l’intérieur d’une stratégie gouvernementale approuvée par l’ORSC; 

 Effectuer le partage des rôles en communication (circulation de l’information), notamment 
pour la santé publique et les services préhospitaliers d’urgence; 

 Planifier les actions de communication de l’établissement relatives à une situation de 
sinistre dans le but de préciser la stratégie à mettre en œuvre; 
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 Planifier les modalités opérationnelles pour chacune des étapes de la séquence de 
réponse. Il est important d’y déterminer les ressources humaines, informationnelles et 
matérielles nécessaires à la mise en œuvre et à la réalisation des activités du volet. 

9.3 Diffusion de l’information 

Assurer une diffusion rapide des renseignements cohérents aux personnes sinistrées, à la 
population en général et aux médias. 

Responsables : MSSS et établissements. 

Collaborateurs : Autres organisations du réseau. 

Notes explicatives : La diffusion de l’information intègre la responsabilité de communiquer avec 
la population. Ce public cible peut être divisé en deux sous-groupes : 

 la population sinistrée :  personne touchée par l’événement de sécurité civile et son 
entourage; 

 la population en général. 

La responsabilité de réaliser des outils de communication fait également partie de la diffusion de 
l’information en vue de : 

 sensibiliser et informer la population sur les mesures à prendre en cas de risque pour la 
santé et le bien-être des personnes3; 

 sensibiliser et informer le MSSS, le réseau et les partenaires sur les orientations et les 
enjeux en sécurité civile. 

La diffusion de l’information doit se baser sur une stratégie efficace et efficiente adaptée à 
l’événement. Ainsi, il faut chercher le meilleur moyen à utiliser et bien définir les messages à 
livrer. 

Pour bien réaliser la diffusion de l’information, l’organisation doit se donner des lignes de conduite 
permettant : 

 d’obtenir régulièrement, dès le début, les bilans de la situation afin de recueillir le plus de 
renseignements précis possible sur la nature et la gravité des conséquences (l’information 
reçue est parfois imprécise, et même contradictoire); 

 de préparer les messages, les communiqués de presse et les lignes de presse en 
collaboration avec la coordination en sécurité civile; 

 d’arrimer les différents messages avec ceux de tous les partenaires concernés; 

 de désigner et de préparer le ou les porte-parole; 

 de disposer de moyens de communication adaptés aux différents publics cibles. 
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Les médias sont de bons vecteurs pour la diffusion de l’information à la population. Mais les 
stratégies de communication peuvent aussi utiliser d’autres réseaux de communication, comme 
les municipalités ou les organismes communautaires afin de communiquer avec le public aux 
endroits suivants : 

 les centres de services aux sinistrés; 

 les lieux de relocalisation temporaire; 

 les lieux d’hébergement; 

 les bureaux d’aide financière du ministère de la Sécurité publique (MSP); 

 les séances d’information municipales; 

 le domicile des sinistrées.  

Par ailleurs, l’information doit également être transmise aux deux publics cibles suivants : 

 le personnel du MSSS et du réseau. Ce public cible est constitué du MSSS, des 
établissements publics et privés, des partenaires du réseau territorial de services (RTS) 
et des services préhospitaliers d’urgence, auxquels s’ajoutent les comités institués en 
vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS); 

 les partenaires. Ce public cible est constitué des ministères et des organismes 
gouvernementaux membres de l’OSCQ, des municipalités, des organismes non 
gouvernementaux auxiliaires et des organismes collaborateurs fédéraux, auxquels 
s’ajoutent les organisations médicales, les ordres professionnels, les associations 
syndicales et les autres regroupements du secteur de la santé et des services sociaux. 

Limites : Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information, d’autre 
part aux ressources humaines, matérielles et technologiques. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

9.4 Relations médias 

Gérer les demandes d’information et d’entrevue des médias. 

Responsables : MSSS et établissements. 

Collaborateurs : Autres organisations du réseau. 

Notes explicatives : Les relations médias consistent à gérer les demandes d’information et 
d’entrevue adressées par les médias au MSSS et aux établissements. Il faut déterminer un point 
de chute pour ces demandes et s’assurer que toute l’information nécessaire à l’équipe des 
relations de presse est transmise. Urgence Québec   le mandat de centraliser toutes les 
demandes des médias liées à un sinistre et de diriger les journalistes vers les bons interlocuteurs 
en fonction de la mission de chacun des ministères et des organismes ainsi que de l’ordre de 
gouvernement. Les équipes des relations de presse des différentes instances concernées 
préparent des lignes de presse et les font approuver par les autorités compétentes. Les équipes 
des relations de presse ont également le mandat d’organiser des activités de presse comme des 
points de presse, des conférences de presse et des entrevues, si la situation l’exige. 
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Les autres organisations du réseau sont appelées à collaborer à cette activité en dirigeant les 
demandes des médias vers les organisations responsables de l’activité, de même qu’en validant 
les informations. 

Limites : Les limites tiennent d’une part à la disponibilité et à la fiabilité de l’information, d’autre 
part aux ressources humaines, matérielles et technologiques. 

Les partenaires ont aussi leurs propres limites quant à leur capacité à réaliser leurs activités de 
soutien. 

9.5 Veille médiatique 

Assurer une veille médiatique afin de fournir une rétroaction à l’équipe de coordination en sécurité 
civile de la mission Santé. 

Responsables : MSSS et établissements. 

Collaborateur : Sans objet. 

Notes explicatives : Lors d’une situation mettant en jeu la sécurité civile, la population se tourne 
spontanément vers les médias pour obtenir de l’information. Il est donc nécessaire de faire une 
bonne analyse médiatique pour s’assurer que le message est conforme à celui que l’on désire 
transmettre. Dans le cas contraire, la rétroaction fournie à l’équipe de coordination lui permet de 
s’ajuster et d’apporter les correctifs nécessaires. 

Pour bien réaliser la veille médiatique, l’organisation doit se donner des lignes de conduite 
permettant : 

 d’assurer une veille médiatique des sites Web, des blogues, de la presse écrite et de la 
presse électronique; 

 d’assurer une veille des médias sociaux; 

 de faire régulièrement des bilans de la situation à la coordination en sécurité civile de 
l’organisation et aux autres secteurs d’activité. 

Limites : Les limites tiennent aux ressources humaines, matérielles et technologiques. 

Activité de soutien au volet transversal 

Soutenir l’ensemble des activités de communication de la mission Santé et inscrire l’effort de 
communication de cette mission dans une perspective sociétale et à l’intérieur d’une stratégie 
gouvernementale. 

Responsable : Urgence Québec (MTESS) 

Collaborateur : MSP 
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Notes explicatives : Le volet transversal Communications de la mission Santé appuie la mission 
Communication du Plan national de sécurité civile en souscrivant aux stratégies et aux objectifs 
de communication gouvernementaux, en fournissant les informations demandées et en 
transmettant, le cas échéant, le plan de communication ainsi que les projets de contenu de 
communication. Les responsables du volet Communications de la mission Santé doivent assurer 
leurs communications internes et externes. 
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CONCLUSION  

Le PRSC-MS dicte les lignes stratégiques à mettre en place afin de préparer la réponse à un 
sinistre pour le réseau sociosanitaire de la Gaspésie. Il constitue un document de référence pour 
l’ensemble du réseau de la santé et ses partenaires. Comme stipulé tout au long du document, 
plusieurs interventions (politiques, plans, procédures) doivent être réalisées afin de préparer le 
réseau.  

Beaucoup d’efforts doivent être mis de l’avant de façon conjointe, tant sur le plan régional que 
sur le plan local. L’objectif principal est d’assurer une certaine uniformité et une cohérence dans 
les procédures de la région tout en respectant et tenant compte des particularités des territoires 
qui la composent. 

Finalement, l’ingrédient le plus important est la volonté de la direction générale de chacun de 
s’engager en matière de sécurité civile. Le personnel d’encadrement devra être le premier à 
encourager et à soutenir la mise en place d’une culture de sécurité civile au sein de l’organisation 
afin que les objectifs de ce plan se réalisent.  
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Comité de planification à l’intervention (COPIN) en sécurité civile de la mission santé 

 
VOLETS RESPONSABLES COORDONNÉES 

Service de garde 24/7 : 1-844-368-4005 

 Coordonnateur 
 
 
Substitut 

M. Jean-Sébastien Allard 
 
 
M. Harris Cloutier  

581 886-0710 (cell.) 
 
 
418 689-0223 (cell.) 

V
o

le
t 

1
 Préhospitalier d’urgence  

 
 
Réception des personnes sinistrées 

M. Jean-François Sénéchal 
 
 
M. Maxime Bernatchez 

418 361-2323 (cell.) 
418 892-0053 (rés.) 
 
418 360-7000 (cell) 
418 368-6080 

V
o

le
t 

2
 

Soins et services aux personnes sinistrées M. Sylvain Nadeau 
 
M. Jean St-Pierre 
 
 
M. Jean-Luc Gendron 

418 680-2026 (cell.) 
 
418 680-2088 (cell.) 
418 689-4853 (rés.) 
 
418 391-2714 (cell.) 

V
o

le
t 

3
 Santé publique 

Garde : 800-910-2572  
Dr Yv Bonnier-Viger 418 955-6600 (cell.) 

V
o

le
t 

tr
a
n

s
v
e

rs
a
l 

Communications M. Lou Landry 581 886-3424 (cell.) 

Ressources humaines 
Ressources financières 
Ressources informationnelles 
Services techniques 

M. Alain Vézina 
M. Jean-Pierre Collette 
Mme Ann Soucy 
M. Harris Cloutier  

418 763-8262 (cell.) 
418 391-2330 (cell.) 
418 680-5569 (cell.) 
418 689-0223 (cell.) 

    

C
IS

S
S

 d
e
s
 Î
le

s
 

Présidente-directrice générale Mme Sophie Doucet  367 995-4901 (cell.) 

Coordonnateur des mesures d’urgence M. Carl Leblanc 418-937-7618 (cell.) 
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